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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce huitième (8e) jour du mois de novembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du huit (8) novembre deux mille un (2001), dossier R-3466-2001. Demande d'approbation de modifications aux tarifs généraux de grande puissance ─ tarif H et tarif de dépannage LD ─ Hydro-Québec.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : monsieur Anthony Frayne, président, madame Anita Côté-Verhaaf, de même que maître Michel Doré.




Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




Me F. JEAN MOREL :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Les intervenants sont : 




Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries




forestières du Québec limitée, représentées par maître Guy Sarault.




Me GUY SARAULT :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Centre d'études réglementaires du Québec, représenté par maître Claude Tardif et maître Michel Davis.




Me MICHEL DAVIS :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Option consommateurs, représenté par maître Éric Fraser.




Me ÉRIC FRASER :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny.




Me PIERRE TOURIGNY :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Nathalie Longval;




Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentés par maître Dominique Neuman.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour tout le monde. Nous avions prévu passer aux argumentations ce matin mais, Maître Morel, avez-vous des choses à nous éclairer? Je vois qu'il y a une situation un peu différente de ce qu'on s'attendait.




Me F. JEAN MOREL :




Oui, c'est ça, vous avez remarqué que les témoins ont repris place, les témoins que j'avais moi-même probablement erronément libérés à votre place.




LE PRÉSIDENT :




Vous les avez recapturés alors.




Me F. JEAN MOREL :




Oui, effectivement, je les ai recapturés. Ils sont ici ce matin, dans un premier temps pour, il y avait un engagement qui n'avait pas été numéroté, mais je pense que c'était entendu que Hydro-Québec réviserait ou reverrait en fait le libellé entre autres de l'article 149.1 de la sous-section 4.1 de la section IV de son règlement tarifaire pour préciser ou possiblement corriger une certaine ambiguïté qui avait été soulevée par le procureur de la Régie lors de son contre-interrogatoire. Et en fin de journée, vous m'avez rappelé que la Régie s'attendait à avoir des précisions à cet égard. Donc, Monsieur Chéhadé, avant que monsieur Chéhadé... peut-être pouvez-vous dès maintenant, Madame la greffière, réassermenter les témoins.


_________________




L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce huitième (8e) jour du mois de novembre, ONT COMPARU :




RICHARD AUBRY, directeur principal des Ventes aux grandes entreprises, Hydro-Québec, 75, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);




MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires et tarifaires, Hydro-Québec, 75, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);




ALBERT CHÉHADÉ, chef Tarification, Hydro-Québec, 75, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉS PAR Me F. JEAN MOREL :




Alors, avant de demander à monsieur Chéhadé d'expliquer les modifications qui ont été faites, j'ai déjà fait distribuer parmi les participants, et j'en remets à la Régie, une page révisée, une page 1 révisée du tarif proposé pour, le tarif LD, la sous section 4.1 de la section IV du règlement tarifaire. C'était la pièce HQD‑2 document 3, ou c'est la pièce qui contient cette proposition d'Hydro-Québec, et les modifications, ou la modification est indiquée et soulignée, également indiquée par un trait dans la




marge. Et c'est à l'article 149.1 sur le domaine d'application du tarif.




HQD-2 doc.3 révisé :
Libellé de la section proposée pour le tarif de dépannage modifié (tarif LD).




Avant également que monsieur Chéhadé témoigne, j'aimerais aviser la Régie aussi que si la batterie de témoins est présente ce matin, c'est qu'Hydro-Québec entend présenter effectivement une contre-preuve sur la question qui a été longuement débattue hier sur la cogénération à la biomasse forestière ou qu'est-ce qui constitue un projet pour les fins de l'application du règlement, qu'est-ce qui constituerait un projet de biomasse forestière au sens du règlement.


1
Q.
Alors, Monsieur Chéhadé, si vous pouvez traiter premièrement de la modification au texte du règlement.




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Oui. Alors, c'est suite aux interrogations de maître Rondeau hier puis à la suggestion qu'il fallait clarifier le texte. Donc, la proposition que nous amenons devant vous, nous ne voulions pas en introduisant le mot * producteur indépendant + introduire une nouvelle définition. Donc, ce que l'on




faisons, nous nous rabattons tout simplement sur la définition qui existe dans le règlement tarifaire, et nous revenons avec producteur autonome qui couvre le producteur qui consomme ou celui qui revend à un tiers ou à Hydro-Québec. Donc, c'est ça notre sugges-tion.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Chéhadé. Est-ce qu'il y a des inter-venants qui ont des questions ou des interventions à faire à cet égard?




Me GUY SARAULT :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Neuman.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et le Groupe STOP. C'est juste une toute petite question de détail de clarification.


2
Q.
J'ai remarqué que la définition de producteur autonome mentionne, bon, la possibilité de revente d'énergie à un tiers ou au distributeur, et que à la dernière ligne de l'article 149.1, on ne parle que de revente d'énergie à un tiers. Est-ce qu'il y a eu quelque chose de visé à un pas dire à un tiers ou au




distributeur? Est-ce qu'on doit interpréter quelque chose de cette différence de formulation?




M. ALBERT CHÉHADÉ :



R.
Non, ce que l'on veut dire à la fin avec la dernière phrase, c'est la dernière phrase qui vous intéresse, c'est pas qu'on dit la non-revente à un tiers, c'est-à-dire que le seul qui peut profiter de cet abonnement-là ou avoir cet abonnement-là, c'est un client qui consomme vraiment, par exemple qui est au tarif L actuellement. Ce n'est pas un autoproducteur ou un producteur autonome qui, lui, aurait l'abonne-ment comme tel. C'est-à-dire un producteur qui vendrait son énergie sur le marché n'aurait pas droit au tarif LD de dépannage dans le sens que c'est pour fins de consommation, quand il autoconsomme, là, il a droit au dépannage pour la partie de cette charge-là.




Mais si c'est quelqu'un qui fait juste revendre au distributeur, qui a une usine, qu'il revend au distributeur, bien, il n'a pas de dépannage. Tout ce qu'il a besoin, c'est d'un petit tarif pour que si jamais sa machinerie est interrompue, il puisse éclairer, chauffer, et caetera. Mais d'habitude, ça se fait avec un tarif G, ou quelque chose du genre.


3
Q.
Donc, quand c'est revente à un distributeur, ce serait visé par un autre type de tarif?



R.
Oui, absolument. Absolument. Ce n'est pas le




dépannage, ce n'est pas au tarif LD à ce moment-là.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Morel, je crois qu'on peut procéder à votre contre-preuve. Excusez-moi! Je vois encore quelqu'un qui se lève. Maître Tourigny.




Me PIERRE TOURIGNY :




J'aimerais, Monsieur le Président, qu'on précise ici à quelle preuve précise la contre-preuve s'adresse ou s'il s'agit tout simplement d'un changement de position du distributeur par rapport à la preuve principale qu'il a déjà présentée, et qui est close, et qu'il veut à ce moment-là présenter, à toutes fins pratiques, un projet qui n'était pas celui qu'il nous a dit hier qu'il avait l'intention de présenter. Alors qu'on précise ça et puis, après ça, on verra. Parce que si c'est ça, c'est une réouverture d'enquête qu'on est en train de faire, là. J'espère que vous en êtes conscient.




LE PRÉSIDENT :




Maître Morel?




Me F. JEAN MOREL :




C'était belle nuance. Je crois que je n'apprécie pas pour l'instant la nuance que mon confrère fait entre une réouverture d'enquête et une contre-preuve. Ce




n'est pas la première fois qu'on présente une contre-preuve, qu'on l'appelle contre-preuve ou complément de preuve. Mon confrère aura sûrement la chance de contre-interroger.




C'est uniquement dans le but de donner, de fournir à la Régie les informations les plus complètes sur la proposition, la proposition du distributeur telle qu'elle a été faite originalement. Elle n'est pas changée. C'est uniquement pour la préciser que je demanderais aux témoins de le faire dès maintenant, d'indiquer à la Régie quel genre de projets ou quel type de projets de production d'électricité à la biomasse forestière seraient couverts par la proposition tarifaire telle qu'elle est faite. Elle n'est pas modifiée.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Donc, si nous procédions à la présentation.




INTERROGÉS PAR Me F. JEAN MOREL :




Merci beaucoup, Monsieur le Président. Alors, messieurs.




M. RICHARD AUBRY :



R.
Avez-vous une question à poser?


4
Q.
Il faudrait mettre un point d'interrogation à la fin de ce que j'ai déjà indiqué, qu'Hydro-Québec désirait




préciser à la Régie. Quel type ou genre de projets de production d'électricité à la biomasse forestière et aux rejets industriels, tant qu'à y être, seraient admissibles au règlement, au nouveau tarif LD tel que proposé dans la présente cause?



R.
Bon. Avant de répondre de façon précise à la question, permettez-moi un peu de revenir un peu sur les discussions et les besoins exprimés par la clientèle face aux projets considérés par la clientèle industrielle de produire de l'électricité à partir de biomasse forestière et de rejets industriels.




Dans ce processus-là, qui est un processus de consultation entre Hydro-Québec Distribution et ses clients, c'est qu'on tente de voir à l'intérieur des encadrements juridiques qu'on a évidemment de répondre à un besoin exprimé par la clientèle. Alors, la clientèle a exprimé le besoin d'avoir un tarif de dépannage, un tarif de relève, un tarif de secours pour des autoproducteurs d'électricité et autoconsommateurs sur sites adjacents ou sur le même site que le consommateur industriel dont la source d'énergie est la biomasse forestière.




Dans notre esprit, à Hydro-Québec, le coeur de la source d'énergie doit être de la biomasse forestière, le coeur. Alors, un projet qui utilise de la biomasse




forestière pour produire de l'électricité, bien, dans notre esprit, c'est ce qu'on soumet à la Régie, est un projet éligible pour le tarif LD. 




Alors, pour nous, c'est la valorisation de la biomasse forestière et la valorisation à partir de valorisation de ces matières-là, biomasse forestière et des déchets industriels, rejets industriels, la production de l'électricité et le tarif nécessaire pour soutenir lorsqu'un tel équipement de production d'électricité est en défaillance ou en entretien.




Alors, pour nous, on répond à un service demandé par la clientèle. Alors c'est notre proposition ici. Donc, pour nous, le coeur de la source d'énergie doit être de la biomasse forestière ou des rejets, ou recyclage de rejets industriels. Et à ce moment-là, le client est éligible à un tel tarif.




Mon collègue m'informe qu'il y a eu un débat dont j'étais absent hier sur justement des considérations techniques que pour un projet à biomasse forestière, par exemple, d'autres sources d'énergie d'appoint pouvaient être nécessaires. C'est un domaine que, nous, on ne connaît pas à Hydro-Québec. Évidemment, on n'est pas des experts dans la production d'électricité à partir de biomasse.




Mais, oui, effectivement, si des sources d'énergie d'appoint sont nécessaires pour un projet dont le coeur de la source, la source principale est de la biomasse, bien, oui, c'est acceptable pour l'éligibi-lité du tarif LD. Je ne sais pas s'il y a d'autres choses à rajouter, Michel. C'est ce que j'avais à vous dire à ce sujet.




Me F. JEAN MOREL :




Alors ça complète.




LE PRÉSIDENT :




Ça termine la présentation?




Me F. JEAN MOREL :




C'est bien ça. Et les témoins sont donc prêts pour être contre-interrogés. Merci.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Merci, messieurs. Nous allons procéder dans le même ordre. Donc AQCIE/AIFQ, avez-vous des questions?




Me GUY SARAULT :




Pas de questions. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Option consommateurs?




Me ÉRIC FRASER :




Non.




LE PRÉSIDENT :




CERQ, avez-vous des questions?




Me MICHEL DAVIS :




Monsieur le Président, Michel Davis pour le CERQ, monsieur le régisseur. CERQ n'a pas de questions pour l'instant. Je pense que maître Tourigny devrait en avoir, donc je vais peut-être le laisser y aller. Juste, par contre, pour se positionner, ce n'est pas une contre-preuve, là, on est dans une modification de la proposition, et j'abonde dans le même sens que maître Tourigny, on réouvre l'enquête, on modifie clairement la preuve du distributeur d'hier matin. Donc, je voulais juste le mentionner sur ce point-là. Puis je reviendrai peut-être à la fin, mais je vais laisser, je pense, maître Tourigny sur... je suis convaincu qu'il a des questions à poser là-dessus. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Je me demandais, est-ce que ça vaut la peine que nous prenions une pause de quelques minutes suite à cette présentation?




Nous continuerons si vous êtes prêt à continuer.




Maître Sarault.




Me GUY SARAULT :




Excusez! J'avais passé mon tour parce que ça me semblait d'une simplicité déconcertante, là, mais compte tenu que certains de mes confrères veulent compliquer à outrance, je vais m'inscrire en faux contre ces notions de réouverture d'enquête ou de modification de la preuve.




Je pense qu'en vingt ans de pratique, j'ai toujours vu dans les tribunaux, devant les tribunaux de droit commun pour des causes de civil, ici devant la Régie qui est un tribunal administratif la présentation de contre-preuve visant à clarifier, préciser ou même parfois nuancer des choses qui ont pu être avancées en preuve, qui ont peut-être été mal comprises, qui ne traduisent pas fidèlement l'intention de la partie qui présente une preuve, et caetera.




Quand j'entends des choses comme ça, je trouve qu'on est en train de sombrer dans une technicité de procédurite absolument intolérable pour un tribunal de régulation économique comme la Régie. Je pense que ce qu'il est important de rechercher ici, c'est l'intention véritable du distributeur et d'Hydro-Québec, quelle est la proposition, et qu'on apporte des précisions, qu'on vienne clarifier quelle est




l'intention, ce n'est que bon et souhaitable dans les circonstances. 




Et je trouve ça très, très regrettable de voir des réactions aussi pointues devant un tribunal administratif qui se veut souple et de procédure légère. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny, nous étions rendu à vous.




(9 h 50)




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE TOURIGNY :


5
Q.
Alors, accuser d'avance d'intolérable procédurite dans un forum comme ici après m'avoir m'être fait dire que on voulait préciser, clarifier, on va regarder ce qui s'est dit hier rapidement, Messieurs. Vous pouvez suivre à la page 79 des transcriptions sténographiques d'hier. 




Je vous avais suggéré, Monsieur Bastien, la biomasse en général et vous m'aviez rappelé et vous aviez bien raison qu'en fait la loi était même plus précise qu'elle disait biomasse forestière, je dis :






 Forestière?




Vous répondez :






C'est ça, c'est limité à la biomasse forestière. 






Q. Et c'est donc cent pour cent






(100 %) biomasse forestière? 






R. C'est ma compréhension.






Q. Bon. Et le tarif est fait pour rencontrer ce cas-là dans votre esprit? 




Monsieur Aubry me répond : 






R. Oui. 




Plus loin et ça vise ça, celui qui va utiliser de la biomasse forestière, m'aviez-vous répondu, j'avais posé la question : 






Q. À cent pour cent (100 %)? 




Vous m'aviez dit : 






R. À cent pour cent (100 %). 




J'avais dit : 






Q. Bon. 




Vous vous rappelez aussi qu'on avait fait la différence entre le producteur sur un terrain attenant et le producteur sur place. Je vous avais demandé aussi : * Est-ce que c'est... je veux pas que vous interprétiez la loi, mais est-ce que c'est la position de la compagnie? + Et je pense que très clairement vous nous avez dit : * C'est ça. + Bon. 




Il faut être aveugle pour ne pas avoir vu ce qui s'est passé hier quand les gens de l'AIFQ et de l'AQCIE sont venus témoigner, évidemment, et malgré mes lunettes épaisses et mon âge avancé, j'ai pu voir




moi aussi ce qui s'est passé. 




Là, vous nous dites que vous êtes en train de préciser que ce n'est plus cent pour cent (100 %), il faut que ce soit au coeur, c'est ça que je comprends là, je comprends ça? Je n'ai pas tort, il faut que la biomasse soit au coeur du projet, c'est ça?




M. MICHEL BASTIEN : 



R.
C'est ça.


6
Q.
Et ça va être ça le tarif? Au coeur du projet? C'est ça?



R.
C'est la même question, c'est ça.


7
Q.
Bon. Quant à vous, il n'y a pas de pourcentage et vous n'avez pas l'intention d'en suggérer non plus comme d'ailleurs incidemment ça a été fait hier aussi par monsieur Vézina, pas l'intention de suggérer quoi que ce soit?



R.
Non, je pense qu'effectivement Hydro-Québec n'a pas l'intention de suggérer un critère particulier. Ce que j'aimerais quand même rajouter là, un commentaire personnel à ce que monsieur Aubry vous a dit en particulier par rapport à ce qui s'est discuté hier, je ne pense pas que c'est relié au fait à ce qu'on est aveugle ou pas, je pense que c'est plus qu'est-ce qu'on a entendu qui est une information qui dans... où on appris quelque chose, Hydro-Québec sur les techniques de production d'électricité de biomasse.




La proposition que l'on a fait hier, elle était très affirmative, on l'a répétée à plusieurs reprises, vous venez de le souligner vous-même et là, on l'a lue, là, on l'a lue ensemble, c'est très, très clair, là, il faut être aveugle pour ne pas lire ce qu'on vient de lire, là, on avait... on était très inspiré, nous, par le projet de Domtar qui était un des deux projets sérieux, là, qu'on avait regardé plus attentivement, il y a même des gens chez nous qui ont... chez nous, de la direction chez nous qui ont été visité cet endroit-là aussi comme des gens de grandes entreprises ont été visités et ça, c'est un projet qui a été identifié hier comme étant un projet cent pour cent (100 %) de biomasse. 




Ce qu'on nous a dit hier et pour moi, c'était une nouvelle, c'était que c'était un projet atypique c'est-à-dire que la majorité des projets ne sont pas de ce type-là. Alors, c'est sûr que compte tenu de cette information-là, ça a mérité une certaine réflexion puis une certaine nuance, là, qu'on apporte ce matin. Et ce qu'on réalise après réflexion, c'est que finalement ce n'est pas évident, ce n'est pas défini, en tout cas en ce qui me concerne, nulle part malgré les recherches qu'on aurait pu faire depuis hier après-midi sur c'est quoi on projet de biomasse forestière. 




Par exemple, c'est quoi un projet de biomasse forestière en regard de la Loi sur la qualité de l'environnement? On sait très bien qu'il y a un statut différent et un traitement différent en regard de cette loi-là selon que c'est un projet de combustible fossile ou un projet de biomasse. Alors comment on classe ça un projet de combustible fossile, à partir de quel pourcentage ou et cetera, là. 




Moi, ce que je vous dis, c'est que si du point de vue de l'environnement, de la Loi sur la qualité sur l'environnement et ainsi de suite, on classe un projet comme étant un projet de biomasse, bien, il est parfait pour notre tarif, c'est ça qu'on vise nous autres, un projet de biomasse. 




Ce que j'ai compris aussi hier et ce qui fait la nuance que monsieur Aubry apporte ce matin, c'est que les aspects, ce sont les aspects techniques, les technologies que l'on utilise qui déterminent l'importance relative que l'on va accorder à un source d'appoint versus la biomasse. J'ai compris également que pour des considérations économiques, le premier choix va toujours être la biomasse, ils vont chercher à maximiser la part de la biomasse dans la production d'énergie plutôt que de finasser sur le prix des combustibles ou et cetera, parce que en




termes économiques, il y a aucune réalité en arrière de ça. 




Alors, nous on se range à cet ensemble d'arguments-là pour dire que bien, notre tarif n'a pas pour effet... si notre tarif a pour effet qu'il y a aucun client qui va être admissible parce que il n'est pas capable de respecter la règle du cent pour cent (100 %) de biomasse, bien là, on passe à côté de quelque chose, notre tarif... on perd notre temps tout le monde et puis il y a aucun client qui va adhérer, puis le gouvernement ne sera pas content parce que la biomasse forestière va rester une problématique et puis les clients vont s'en retourner gros gens comme devant examiner d'autres options. Donc, c'est ça l'esprit de notre intervention de ce matin, c'est d'apporter ce genre de nuance-là.


8
Q.
Est-ce que je crois comprendre de ce que je viens... je crois comprendre de ce que je viens d'entendre qu'effectivement vous ne seriez pas contre le fait qu'à certaines époques parce que c'est ça qu'on a entendu hier, à certaines conditions climatiques qu'il y ait besoin d'un appoint, d'une autre source pour aider entre autres à brûler les écorces et ce qui traîne dans la cour en somme? C'est ce que je comprends.



R.
Non, effectivement on n'est pas contre.


9
Q.
Bon. Et c'est jusque là que vous allez ou vous seriez




capable... avez-vous l'intention d'aller plus loin que de l'appoint dans ce cas-là?




M. RICHARD AUBRY :



R.
Pouvez-vous préciser la question, s'il vous plaît?


10
Q.
Est-ce que votre ouverture là, votre changement de fusil d'épaule dû à une forme d'ignorance - laquelle est surprenante - est-ce que ce changement-là ça va à n'importe quel pourcentage ou si c'est uniquement pour s'assurer que vous ayez des clients et qu'il y ait effectivement un tarif viable et que ça aide à quelqu'un parce que j'ai cru comprendre que c'était aussi votre but, vous seriez prêts à limiter ça à l'appoint dans des circonstances précises?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
En fait, si on peut définir s'il existe une terminologie et une définition claire de ce que c'est que l'appoint, on se rallie à cette définition-là. Un appoint, c'est vraiment appoint, c'est secondaire ou c'est mineur...


11
Q.
Exactement.



R.
... ce n'est pas la partie la plus importante par rapport à... on s'entend, c'est ce que le sens de monsieur Aubry, le coeur, le coeur, c'est principal, essentiel et on se rallie avec l'idée là, qu'il n'y a pas nécessairement de règle claire, arithmétique, là, qu'on peut d'emblée là, identifier mais si on




s'entend que l'appoint c'est de l'appoint, là, par définition, là, donc ce n'est pas la partie dominante ou principale du combustible, on se rallie effectivement.


12
Q.
Ça, c'est ça votre proposition effectivement?



R.
Tout à fait, tout à fait.


13
Q.
Bon, bon, bon. Et vous n'avez aucune preuve quant à vous sur ce que pourrait constituer un appoint raisonnable dans le cas de la biomasse, bien, je vous souligne là en particulier l'hiver parce que ça a l'air être là que le problème se pose?



R.
En fait, moi, je me rallierais à des... l'interpréta-tion que peut en donner, par exemple, la Loi sur la qualité de l'environnement ou c'est quoi un projet de biomasse forestière.


14
Q.
Donc la Régie a à déterminer ça? Aurait à déterminer ça?



R.
Je ne sais pas si c'est la Régie ou les gens du ministère de l'Environnement ou les gens du BAPE qui seraient davantage, je pense, à même d'interpréter leur propre loi.


15
Q.
Mais quant à vous, biomasse ça pourrait dire beaucoup plus que ce que ça veut dire dans d'autres lois, ici là, c'est ça que je comprends, j'ai de la misère à cerner votre position? Est-ce qu'on parle de véritable biomasse avec un appoint pour aider la combustion, voilà, ma question est claire, c'est ça que avez à l'esprit?



R.
On a à l'esprit la biomasse forestière, oui, comme source principale, je ne comprends pas votre...


16
Q.
Non, vous ne comprenez pas... est-ce que votre proposition d'aujourd'hui ce n'est pas cent pour cent (100 %) biomasse comme dans le cas de Domtar à Windsor mais c'est de la biomasse comprenant qu'effectivement en certaines circonstances, il va falloir un carburant d'appoint pour favoriser la combustion et c'est ça que vous visez par votre explication de ce matin, ce cas-là? 



R.
Oui, en plus de continuer de viser ceux qui sont à cent pour cent (100 %) de biomasse, là...


17
Q.
Bien sûr.



R.
Bien sûr.


18
Q.
À plus forte raison, à plus forte raison.



R.
Parce que si on a eu un cas comme Domtar malgré ce qu'on a entendu hier, on peut imaginer qu'il y en a d'autres là.


19
Q.
Bien, c'est sûr que la technologie existe, c'est manifeste, elle est là.



R.
Tout à fait.


20
Q.
Bon. Alors, on parle d'appoint, on se comprend. Bon. Moi, je continue à dire que c'est un changement majeur, mais je ne veux pas être non plus la voix qui prêche dans le désert, alors je vais tout simplement arrêter ici mon intervention, mon contre-interroga-toire et puis le reste, je le plaiderai si je plaide effectivement parce que je ne serai peut-être pas en




mesure de plaider, on verra ce qu'on peut faire avec ça, ou peut-être pas en mesure de plaider tout de suite. 




Je sais que je suis l'empêcheur de tourner en rond, mais que voulez-vous, j'avais pris pour acquis, moi, que la Loi et l'interprétation, la politique de la compagnie, c'était effectivement cent pour cent (100 %), ma plaidoirie est préparée en fonction de ça. Et mes mandats sont préparés en fonction de ça, mes mandats à moi et j'ajoute les mandats qu'a obtenus monsieur Lacroix qui est celui qui effecti-vement est mon contact, là, et qui est toujours assis avec moi. Alors, je le souligne, je ne connais pas à l'heure actuelle, là, quelle va être ma position, mais on verra bien. On va régler ça. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Maître Fraser.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :




Avec votre permission, j'aurais simplement une question, c'est un débat qui normalement ne devrait pas nécessairement intéresser ma cliente puisque ce sont des considérations environnementales sauf que il y a quand même des impacts économiques et j'aimerais poser une simple question. 


21
Q.
Lorsqu'on parle de votre évaluation économique de la




rentabilité du projet, la précision que vous faites ce matin, si je comprends bien, c'est que votre évaluation est faite sur une compréhension telle que vous l'avez présentée, donc des projets majoritaire-ment biomasse, si on en venait à restreindre cette conception, par exemple, à cent pour cent (100 %) de la biomasse, est-ce qu'on devrait réévaluer le modèle économique présenté pour la rentabilité du projet?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Sur la base de ce que monsieur Vézina expliquait hier, ça serait beaucoup plus fondamental que ça, on retire notre requête tout simplement et puis on n'en parle plus, il y a plus de projet viable sur le plan de la biomasse forestière qui respecterait ce critère de cent pour cent (100 %). Il resterait les projets de traitement des rejets industriels qui est une autre... l'autre possibilité, là, je ne sais pas si, encore là, on n'a pas eu cette discussion-là, mais c'est quoi? Cent pour cent (100 %) de rejets industriels ou si là aussi il y a une problématique de source d'appoint? Mais si la problématique est la même, s'il faut toujours être très pur, là, à tous ces égards-là, bien on retire la demande et on n'en parle plus. Ah oui, ça change l'économique de la chose. 




Si on accepte l'idée théorique, c'est plus que




théorique, Domtar est quand même un cas qui existe là, donc si on nuance, mettons, vous me permettrez de nuancer, la proposition de monsieur Vézina puis que s'il y en a eu un, il peut en avoir d'autres même si on en voit pas des tonnes de ces projets-là, tout le monde en convient, bien là, à ce moment-là l'économique est la même, c'est juste... ce n'est pas relié à la présence ou non d'une source d'appoint, c'est relié plutôt à la taille du projet, est-ce que c'est vingt mégawatts (20 MW), vingt-cinq mégawatts (25 MW), quand est-ce qu'il arrive en service puis combien de temps il reste? L'économique est reliée à ces choses-là, c'est exactement les même paramètres, ça change rien.


22
Q.
Parfait. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Fraser. Maître Neuman, avez-vous des questions, c'est votre tour? Si vous en avez?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est simplement pour... je n'ai pas de questions mais c'est simplement pour signaler à la Régie que moi également comme maître Tourigny j'avais dans ma première question hier au panel Hydro-Québec, j'avais demandé de clarifier qu'il s'agissait bel et bien... que la proposition était bel et bien qu'il y ait une norme de cent pour cent (100 %). J'avais posé




quelques questions de clarification par la suite au témoin de L'AIFQ et l'AQCIE qui ont peut-être généré ce qui est présenté aujourd'hui. 




Également je dois faire certaines discussions pendant la pause et je ne sais pas si j'aurais peut-être quelque chose à vous demander au niveau de l'argumentation sur ce point-là, je ne sais pas si je serai en mesure de présenter une argumentation sur ce point-là aujourd'hui ou si sur ce point-là, ça se peut que j'ai besoin de consultation additionnelle pour indiquer quelle est notre proposition notamment quant à un point limite, là, qu'est-ce qui serait l'appoint puisque que selon les connaissances que nous avons, il semble que la question d'appoint n'est pas évidente à définir, donc ça se peut que le simple mot appoint ne suffirait pas à clairement identifier qu'est-ce qui serait admissible ou pas, mais je n'ai pas de proposition alternative à proposer et je ne sais pas si on veut s'en aller dans cette direction non plus, donc c'est quelque chose qui n'est pas sûr que nous pourrons plaider aujourd'hui.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, mais là, les commentaires que vous pourriez faire, ça serait dans le cadre de votre argumenta-tion?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Dans l'argumentation aujourd'hui ou peut-être la permission de déposer un argumentation sur ce point-là par la suite.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Rondeau, avez-vous des questions à poser?




Me PIERRE RONDEAU :




Pas de questions, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Bon, merci, la Régie n'a pas de questions et nous avons fini de contre-interrogatoire de votre contre-preuve.




Me F. JEAN MOREL :




Merci beaucoup, Monsieur le Président et je me demande quelles sont maintenant les intentions de la Régie quant aux plaidoiries alors que certaines parties ont indiqué ne pas être certaines d'être dans une position pour le faire?




LE PRÉSIDENT :




D'abord, je propose que nous prenions une pause de quinze 15) minutes, je crois c'est le bon moment. Donc, on se verra à dix heures et vingt (10 h 20).




PAUSE




(10 h 20)




LE PRÉSIDENT :




Nous sommes rendus aux argumentations, Maître Morel, est-ce que vous êtes prêt à procéder?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




J'ai fait quelques vérifications pendant la pause. Pour essayer de circonscrire la notion d'appoint, donc en contre-preuve, une suggestion que, enfin, un document que j'aimerais pouvoir déposer serait un extrait du rapport du BAPE relatif au projet de biomasse Indeck-Senneterre, ce serait les pages 847 et 48, je ne l'ai pas en ma possession en ce moment mais j'aimerais pouvoir le déposer.




Ce document fait état de la problématique et essentiellement dit les choses suivantes, que d'une part, il y a un besoin de propane pour démarrer une centrale de biomasse, à des fins de démarrage. Il n'y a malheureusement pas de pourcentage qui est indiqué, donc on ne sait pas quel est le pourcentage que représente cette source d'appoint.




Par la suite, pour régler des problèmes d'humidité, qui ne sont pas nécessairement en hiver, qui finalement surviennent lorsque la biomasse est humide, lorsqu'il a plu éventuellement sur le lieu où




elle est entreposée, on peut faire usage de gaz naturel ou d'huile légère pour, donc qui est mélangé au combustible, et là encore, et ça, c'est ce qu'indique ce document, mais là encore, il n'y a pas de pourcentage d'indiqué qui permettrait d'identi-fier, dans le présent règlement, un pourcentage. Le BAPE a recommandé, a exprimé sa préoccupation d'éviter qu'il y ait trop de ces combustibles, mais on n'a pas de pourcentage d'indiqué.




C'est au moins une preuve que je serais en mesure de présenter. J'aimerais avoir la possibilité, en rapport avec le complément d'argumentation que j'ai mentionné tout à l'heure, de voir s'il y a, au niveau documentaire, s'il est possible de trouver un document qui pourrait identifier ces appoints en termes de pourcentages et qui nous permettrait de justifier une recommandation éventuelle à cet égard, en tenant compte de notre proposition qui était d'ajouter la biomasse urbaine.




Donc il y a une question de vérifier s'il y a un pourcentage d'énergie secondaire d'appoint qu'il y aurait lieu d'appliquer à ce type de biomasse également, qui n'est pas nécessairement le même qu'on appliquerait au domaine forestier. Donc c'est ce que je demanderais au Tribunal.




LE PRÉSIDENT :




Maître Neuman, vous n'avez pas le document avec vous actuellement, vous dites, et vous demandez plus de... excusez-moi, vous demandez juste les délais qui peuvent impliquer ce que...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Pour Indeck-Senneterre, je l'ai dans mon ordinateur, je pourrais trouver un moyen de l'imprimer quelque part plus tard aujourd'hui, je ne sais pas si je peux utiliser le Centre de documentation ou un autre endroit. Mais ces documents n'indiquent pas de pourcentages, et c'est ce que je souhaiterais pouvoir rechercher s'il y a quelque chose qui est disponible dans la documentation, que ça soit d'autres rapports du BAPE ou d'autres types de documents.




Je ne parle pas actuellement de faire témoigner quelqu'un à cet égard mais juste s'il y a une source quelconque documentaire qui pourrait être déposée et qui pourrait être citée au soutien d'une recommandation que nous ferions quant à un pourcentage. Actuellement, je ne sais pas quel pourcentage vous dire, je peux sortir un chiffre au hasard mais je ne peux pas vous recommander un pourcentage pour définir l'appoint qui serait, qui pourrait servir à délimiter le champ d'application du règlement. Et c'est pour ça que je souhaite pouvoir




trouver une source qui permettrait de nous guider à cet égard.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, donc ça serait une preuve additionnelle, et vous ne pouvez pas, vous n'êtes pas prêt à nous donner une échéance pour la déposer?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Une semaine. On est jeudi, donc d'ici jeudi prochain, si ça pouvait être déposé. Ou ce serait transmis par fax à la Régie et aux participants.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny, est-ce que votre intervention concerne l'intervention de maître Neuman?




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, Monsieur le Président. La phrase que maître Neuman recherche, premièrement, les rapports du BAPE, en toute honnêteté, c'est un peu comme les rapports de FERC et de tout ça, je ne pense pas que ce soit de la preuve à proprement parler, même si, dans les réponses aux questions, mon collègue Sarault a eu la gentillesse de me référer à une foule de recommanda-tions, je dis bien de recommandations du BAPE, c'en est une d'ailleurs, c'est dans le cas précis, parce que le BAPE ne fait que des cas précis, d'Indeck




Senneterre. Et je lis ici tranquillement la phrase qui semble être recherchée par mon collègue Neuman :






L'huile légère numéro 2...



c'est effectivement à la page 8 de la recommandation Indeck, la phrase est la suivante :






L'huile légère numéro 2 servirait comme combustible d'appoint lorsque le taux d'humidité de la biomasse excéderait 60 %, soit moins de 10 % du temps selon le promoteur. Le propane serait également utilisé, mais uniquement lors des périodes de démarrage.



Voilà, on parle ensuite de l'air requis par le procédé pour la combustion optimale, mais ce n'est pas une question de carburant ici. Alors je pense que c'est cette page-là. Alors je n'ai que cette page-là et je voulais la citer aussi en exemple lors de ma plaidoirie. Mais si vous voulez avoir la photocopie de la page, elle est ici. Mais ce n'est pas de la preuve, quant à moi.




LE PRÉSIDENT :




Ça, c'est un rapport du BAPE qui est public?




Me PIERRE TOURIGNY :




C'est un rapport du BAPE, oui, oui, il est publié, il est sur son site Internet, et tout, et tout.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Simplement pour répondre à maître Tourigny, effectivement, donc c'est une des pages que je souhaitais pouvoir déposer. Il y a deux autres pages que mon confrère n'a pas, mais comme sur cette page, il y a, on mentionne dix pour cent (10 %) du temps mais il n'y a pas d'expression de pourcentages en termes de combustible et c'est ce que nous cherchons à obtenir pour formuler, pour nous guider dans notre recommandation, dans notre plaidoirie sur ce point-là.




La question est de savoir si c'est une preuve ou une argumentation est théorique dans ce cadre, dans ce cas-là, puisque je souhaite pouvoir déposer le document, un tel document, et suite à la preuve d'Hydro-Québec présentée ce matin, je n'ai pas préparé un tel document et je souhaite avoir quelques jours pour en obtenir un.




LE PRÉSIDENT :




Bon, merci, Maître Neuman. Maître Sarault?




Me GUY SARAULT :




Monsieur le Président, je partage l'avis de maître Tourigny à l'effet que des rapports du BAPE recommandant favorablement ou défavorablement certains projets de production d'électricité à la biomasse, c'est comme de la jurisprudence qu'on peut citer en argumentation, je ne pense pas qu'il est nécessaire de retarder la clôture de la preuve pour ça.




Le site Internet du BAPE est connu de tous, on a même donné l'adresse dans notre preuve. C'est un document qui est accessible, maître Neuman dit qu'il l'a sur son ordinateur, maître Tourigny semble en avoir une copie papier, alors je ne vois pas de motif valable pour retarder la présentation des argumentations, qui, nous l'espérons de tout coeur, auront lieu ce matin et verbalement. Merci beaucoup.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Mon confrère n'a peut-être pas compris, le rapport du BAPE Indeck-Senneterre, je peux l'imprimer d'ici plus tard aujourd'hui, puisque je l'ai sur mon ordinateur. Mais il ne mentionne pas de pourcentages et c'est ça, cet élément-là, qui manque et que je souhaite pouvoir




rechercher pendant les prochains jours.




LE PRÉSIDENT :




Maître Neuman, je crois que la Régie a compris que ces documents sont disponibles. Si vous avez les références, et cetera, vous avez la chance de nous parler de ça en argumentation, mais je crois que la Régie est mise au courant des choses, que ça soit déposé formellement ou non, je ne vois pas vraiment le besoin de ça.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Merci.




(10 h 30)




LE PRÉSIDENT :




Maître Morel, on aimerait entendre l'argumentation d'Hydro-Québec. Juste pour la planification de la Régie, est-ce que vous pouvez donner une idée du temps que ça va prendre, approximativement?




Me F. JEAN MOREL :




Ça sera relativement court, je penserais que dans une vingtaine de minutes, j'aurai complété.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




ARGUMENTATION DE Me F. JEAN MOREL :




Parfait. Merci bien. J'ajouterai un élément que je n'ai pas nécessairement préparé ou prévu, c'est tout ce qui pourrait résulter de l'échange qu'on a eu, ou qui vient d'avoir lieu ici sur le statut d'une recommandation du BAPE. À savoir si c'est une décision, d'un trait, mon confrère Tourigny vous dit : * Ah, c'est comme des décisions du FERC +, et il s'empresse de dire, de préciser par la suite que ce n'est qu'une recommandation.




Il y a eu, non pas lors de la plaidoirie de mes confrères Neuman ou Tourigny mais avant même que je ne commence, il y a eu cette présentation des extraits de la recommandation du BAPE, qui a été en fait le résultat de leur témoignage devant la Régie. Je commenterai en temps et lieu ces informations dans ma plaidoirie.




Alors j'y vais. Par sa demande dans la présente cause, Hydro-Québec Distribution vise à faire modifier son règlement numéro 663, lequel établit les tarifs d'électricité et des conditions de leur application, et qui a été approuvé par le décret 550‑98 du gouvernement du Québec pris le vingt-deux (22) avril quatre-vingt-dix-huit (98).




Et ce uniquement afin d'y ajouter les termes et




conditions d'un nouveau tarif de dépannage, soit le tarif LD, qui incorpore la partie du service de dépannage ferme qui est présentement incluse dans le tarif H du distributeur et offerte aux producteurs autonomes dont la source d'énergie habituelle fait momentanément défaut. Mais ce n'est là qu'un seul volet cependant du tarif H existant.




Je le précise parce que durant le contre-interrogatoire du procureur de la Régie, on a soulevé la possibilité de ne rester qu'avec un seul tarif, soit le LD, et de ne plus avoir le tarif H. Il y a un volet du tarif H qui subsiste, celui du client alimenté, le client faible FU alimenté, qui continuera d'être alimenté en vertu des dispositions qui demeureront au tarif H.




Donc je disais que le tarif, le nouveau tarif LD inclura un seul volet du tarif H, celui qui est offert aux producteurs autonomes dont la source d'énergie habituelle fait momentanément défaut, et également prévoit un nouveau service de dépannage non ferme qui sera offert uniquement au client qui est un producteur autonome ayant une source d'énergie électrique produite à partir de biomasse forestière ou de recyclage de rejets industriels, ou au client disposant d'un contrat d'électricité d'un producteur indépendant autonome, avec la correction qui a été




faite ce matin, d'un producteur autonome situé sur un site adjacent et dont la production - de ce producteur autonome - n'est assurée qu'à partir de biomasse forestière.




Des nouveaux termes et conditions du service de dépannage LD se retrouveraient à la sous-section 4.1 de la section IV du règlement tarifaire de la demanderesse, tel que modifié ce matin, ou corrigé ce matin, et ils sont soumis à l'approbation de la Régie sous la cote HQD-2, document 3.




Alors je le rappelle qu'en conséquence de l'introduction d'un tel tarif LD tel que proposé, le tarif H de la demanderesse devrait subsister mais ne s'appliquer qu'à l'abonnement de grande puissance caractérisé par une utilisation de la puissance principalement en dehors des jours de semaine en hiver, tel que décrit au règlement. Les termes et conditions révisés, qui demeureraient à la sous-section 4 de la section IV du règlement tarifaire du distributeur, sont également soumis à l'approbation de la Régie sous la cote HQD-2, document 2.




La preuve en a fait état mais il est bon de le rappeler, que lors des travaux de la Commission permanente de l'économie et du travail en janvier deux mille (2000) Hydro-Québec avait réitéré son




intention de contribuer aux efforts d'amélioration de la compétitivité du secteur industriel québécois, notamment en s'engageant à offrir un tarif de dépannage.




À cet égard, je réfère la Régie à la pièce HQD-3, document 1, qui présente des extraits des propos qui avaient été tenus par le président-directeur général de la demanderesse, monsieur Caillé, devant cette commission sur ce qu'il a alors appelé un tarif d'équilibrage dans le but de promouvoir le développement de la filière de production à partir de matière végétale, tel qu'on y faisait référence à ce moment-là devant la Commission permanente.




Il faut mentionner aussi que depuis le seize (16) juin deux mille (2000), les dispositions de l'article 60 de la Loi sur la Régie de l'énergie, telles que modifiées par la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives, permettent à quiconque de produire et de distribuer sur son réseau l'électricité qu'il consomme ou de distribuer l'électricité produite à partir de biomasse forestière à un consommateur sur un emplacement adjacent au site de production.




Cette modification à la Loi de la Régie de l'énergie a pour but de favoriser le développement de la




production d'électricité à partir de la biomasse forestière, de même que l'élimination et la valorisation de ses rejets. La proposition tarifaire que Hydro-Québec fait présentement à la Régie découle donc de ces deux préoccupations : l'amélioration de la compétitivité du secteur industriel québécois et la récupération, pour fins d'énergie, de la biomasse forestière.




Aussi, Hydro-Québec a cru bon d'élargir sa proposition tarifaire pour y inclure le recyclage des rejets industriels pour répondre à certaines préoccupations exprimées à cet égard par sa clientèle industrielle et pour les mêmes avantages environnementaux que la récupération de la biomasse forestière.




Les entreprises susceptibles de s'approvisionner en électricité, en tout ou en partie, ont en effet fait valoir, au cours des consultations avec l'entreprise auxquelles il a été fait référence entre autres devant la Commission permanente de l'économie et du travail, que j'ai mentionné plus tôt, et également dans le mémoire de l'intervenante AQCIE/AIFQ, qu'elle devait pouvoir compter sur un approvisionnement de relève provenant du distributeur d'électricité lors des entretiens périodiques des prix et des pannes de leurs propres unités de production à partir de




biomasse forestière ou de recyclage de rejets industriels, ou celle de tiers situés sur des sites adjacents et de qui ils achètent la production réalisée à partir de la biomasse forestière.




Bien que Hydro-Québec leur offrait déjà, comme un volet de son tarif H, un service d'énergie de secours sur une base ferme, ces clients n'avaient besoin que d'une alimentation d'appoint occasionnelle. Le tarif H actuel excède les besoins de ces clients et s'avère élevé en raison de la facturation de la puissance basée sur la plus élevée des puissances maximales appelées les vingt-quatre (24) dernières périodes de consommation. En contrepartie d'un tarif moins élevé, ces clients sont prêts à assumer le risque associé à un service de dépannage de nature interruptible ou non ferme. 




La proposition tarifaire que Hydro-Québec fait dans la présente cause vise spécifiquement et uniquement à offrir cette option aux clients concernés, et rien d'autre. Cette proposition, rappelons-le, est la suivante : introduire le tarif LD comprenant une option ferme et une option non ferme. Pour l'option ferme, la proposition se résume à modifier l'appellation du tarif H existant pour la partie applicable à l'énergie de secours pour tous les autoproducteurs en la remplaçant par le tarif LD




ferme.




Il y a peut-être au moins un seul consensus qui se soit développé ici, c'est que personne a contesté le choix des lettres * LD + pour notre tarif.




Quant à l'option non ferme, il s'agit simplement d'introduire une nouvelle structure tarifaire pour les autoproducteurs à partir de biomasse forestière ou de recyclage des rejets industriels et pour les clients s'approvisionnant auprès d'un producteur autonome à partir de biomasse forestière situés sur un site adjacent.




Il apparaît utile de rappeler également que la présente proposition d'Hydro-Québec est faite dans un contexte particulier. Je vais décrire ce contexte, c'est celui où il y a un gel des tarifs du distributeur d'électricité jusqu'en deux mille quatre (2004), celui où il n'y a aucune méthode d'allocation des coûts du distributeur approuvé par la Régie, celui où il n'est pas question de procéder à l'élaboration de la nouvelle réglementation applicable à l'ensemble des tarifs du distributeur, comme le mentionnait d'ailleurs la Régie à la page 9 de sa décision procédurale D-2001-209 du dix-sept (17) août dernier dans le présent dossier.




On est dans un contexte également où l'énergie de secours fournie en vertu du tarif de dépannage proposé est exclue du volume d'électricité patrimoniale. Et le contexte enfin est celui où le distributeur d'électricité ne cherche en fin de compte qu'à adapter un tarif existant aux besoins d'une clientèle spécifique en offrant une option non ferme pour un service qui sera utile et favorable à la valorisation de la biomasse forestière et des rejets industriels.




À son tarif H actuel, Hydro-Québec a seulement trois clients présentement, soit deux à faible FU, qui demeureront au tarif H tel que maintenu, et un qui passera au nouveau tarif de dépannage LD. Hydro-Québec n'a en ce moment aucun client au tarif GD. La proposition d'Hydro-Québec pour un nouveau tarif LD est motivée par les considérations que j'ai énumérées plus tôt et n'est donc pas destinée à un grand nombre de clients.




Il s'agit simplement d'une autre option tarifaire offerte à certains clients afin de mieux servir la clientèle industrielle, une option que les représentants de ces clients industriels aux présentes audiences, soit l'AQCIE et l'AIFQ, ont décrite comme favorisant la réalisation d'unités d'autoproduction utilisant de la biomasse forestière




ou des rejets industriels, tout en assurant la fiabilité de l'alimentation électrique du client. L'AQCIE et l'AIFQ considèrent de plus que l'utilisation de la biomasse forestière et des rejets industriels présente de nombreux avantages tant sur le plan socio-économique qu'environnemental.




Le débat aura porté, quant à la définition d'un projet ou quant à l'application du tarif à un projet de biomasse forestière et sur comment, j'imagine pour les fins, ou je prétends que ce n'est que pour les fins de l'application du tarif LD, il faudra, il faut interpréter production d'électricité à la biomasse forestière. 




Mon confrère, maître Tourigny, a repris avec vigueur des extraits de la preuve présentée par Hydro-Québec hier à l'effet que les témoins avaient répondu oui, ça serait cent pour cent (100 %) biomasse forestière, le cent pour cent (100 %) devant s'appliquer à qualifier, j'imagine, l'expression * biomasse forestière + et non pas cent pour cent (100 %) forestière par rapport à un autre type de biomasse.




Parce que c'est évident que le tarif tel que proposé, qui en fait répond, comme je l'ai indiqué à l'article, en grande partie aux expectatives du législateur telles qu'elles apparaissent à l'article




60 de la Loi sur la Régie de l'énergie, est censé s'appliquer uniquement à la biomasse forestière et non pas à d'autres types de biomasses.
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Le débat, il faut le placer dans le contexte, et je le comprends uniquement, c'est pour permettre à la Régie de conclure ou de comprendre à quel promoteur ou à quel projet ou à quel producteur, ou dans le cas de quelle production à la biomasse forestière le règlement serait applicable, le règlement tel que proposé ou le tarif LD tel que proposé serait applicable.




La Régie a elle-même précisé d'ailleurs dans la décision D‑2001‑209 en décrivant la portée de la présente cause que :






Le fait que les tarifs en question soient conçus dans le but d'adapter le service offert aux besoins de producteurs autonomes potentiels ne justifie pas un débat sur le bien-fondé de la production autonome en soi.



Et je soumets que la portée de la présente cause non plus n'est pas de définir pour les fins de la portée ou de l'acceptabilité environnementale qu'est-ce que




doit constituer un projet de génération d'électricité à la biomasse forestière.




On vous a cité ou présenté en preuve, ou cité, des décisions. D'ailleurs, l'AIFQ, l'AQCIE/l'AIFQ l'a fait dans ses réponses aux demandes de renseignements du RNCREQ, porté l'attention des intervenants et de la Régie sur des activités, des recommandations du BAPE où, effectivement, des projets de production d'électricité à la biomasse ont fait l'objet d'études, d'audiences et de recommandations.




C'est selon Hydro-Québec dans ce contexte ou dans cette juridiction-là, ou en application de la Loi sur la qualité de l'environnement que l'acceptabilité que la définition du projet de production d'électricité à la biomasse ou par d'autres moyens - on sait que la Loi s'applique à des projets de production d'électricité que ce soit nucléaire, thermique, hydraulique, thermique à partir de combustibles fossiles, même des projets de production d'électricité solaire ou éolienne - seraient soumis dans la mesure où ces projets dépassent une certaine capacité ou un certain niveau de production, seraient soumis aux dispositions applicables de la Loi sur la qualité de l'environnement et seraient donc soumis non seulement au processus d'examen et de recommandation, mais d'approbation également par le




gouvernement.




Ces projets de par leur nature ou de par leurs caractéristiques seront approuvés comme des projets de production d'électricité nucléaire, hydroélectrique ou de biomasse forestière et c'est ainsi qu'ils seront aux yeux de tous, et surtout d'Hydro-Québec, qu'ils se qualifieront comme des projets de biomasse forestière qui seront éligibles au tarif LD. 




Ce n'est pas, je pense, à Hydro-Québec par la voie d'un règlement tarifaire de décrire ou de définir qu'est-ce que constitue un projet acceptable ou un projet bénéfique ou un projet souhaitable de production d'électricité à biomasse forestière. C'est plutôt aux promoteurs qui devront obtenir tous les permis ou toutes les autorisations nécessaires pour mettre sur pied un tel projet. 




Et lorsque ce projet sera mis sur pied, autorisé, reconnu comme tel comme un projet de production d'électricité à la biomasse forestière, ces gens seront éligibles au tarif. S'ils ne l'étaient pas, soit, certains pourront s'adresser, contester l'application qu'Hydro-Québec fait de son règlement tarifaire, s'adresser à la Régie en conséquence et dire : Hydro-Québec n'applique pas son règlement




tarifaire comme elle doit le faire.




Je pense que c'est comme ça qu'il faut voir l'application du tarif. Il ne faut pas s'attendre à ce que la Régie ou le distributeur d'électricité soit celui qui définisse qu'est-ce qu'un projet de production d'électricité à la biomasse forestière. Parce que l'intérêt du débat, en fait, je pense que ce n'est pas de contester la valeur environnementale ou socio‑économique de ces projets, mais de voir si le règlement peut de fait s'appliquer au cas ou si le tarif peut bel et bien s'appliquer au cas où on désire l'appliquer.




Alors la preuve devant vous, qui a été présentée par la demanderesse, souligne outre ce débat sur l'application du règlement, à quel type de projets ou à quel type de production d'électricité à la biomasse forestière le règlement devrait s'appliquer, le débat devant vous a porté ou porte en réalité que sur l'introduction du nouveau tarif ou du nouveau volet non ferme du tarif de secours uniquement.




Donc, sur cette nouvelle option non ferme qui est proposée par Hydro-Québec, la preuve a démontré premièrement, je pense, sans équivoque l'utilité pour les autoproducteurs d'un tel tarif non ferme. Et comme je l'ai mentionné plus tôt, cette preuve a été




corroborée par celle soumise à la Régie par l'AQCIE et l'AIFQ, les associations qui représentent les clients susceptibles de se prévaloir du nouveau tarif.




La preuve de la demanderesse a également établi que la structure du tarif LD non ferme, incluant une contribution aux frais fixes du distributeur pour le coût des équipements existants de transport et de distribution, sous forme d'une prime de puissance quotidienne résulte en des tarifs justes et raisonnables compte tenu des caractéristiques du service proposé.




Hydro-Québec est d'avis que les intervenants qui ont proposé que le tarif LD non ferme soit établi en fonction de la seule composante énergie, comme par exemple les tarifs en temps réel, ont fait erronément abstraction de ces coûts de transport et de distribution liés au service de dépannage rendu. Par sa proposition, le distributeur d'électricité s'assure de recevoir une contribution pour ses composantes.




De plus, du balisage effectué par la demanderesse, les résultats duquel ont été déposés auprès de la Régie comme annexe à la pièce HQD‑1 document 1, la preuve écrite d'Hydro-Québec, il est évident que tout




tarif de dépannage inclut une contribution aux frais fixes pour le coût des équipements de transport et de distribution. Et qu'il n'est pas, je pense, approprié de comparer un tarif, un tarif de dépannage comme celui qu'Hydro-Québec propose à un tarif qui serait un tarif d'énergie excédentaire, et comme le titre le dit, ce n'est que de l'énergie excédentaire qui est fournie dans certains cas. Et je pense à l'exemple de BC Hydro. 




Et ce n'est pas non plus donner un véritable portrait à la Régie que de comparer l'achat d'énergie ou de la fourniture sur le * spot market + et de faire fi des coûts de transport et de distribution qui devront nécessairement s'ajouter à l'achat de la fourniture si on veut en obtenir la livraison.




La demanderesse a également démontré la rentabilité pour le distributeur de la proposition du service de dépannage non ferme et ce sous plusieurs scénarios. À cet égard, j'insiste sur un élément significatif de l'étude de rentabilité d'Hydro-Québec qui en démontre le caractère conservateur. L'étude de rentabilité de la demanderesse suppose qu'il n'y a pas d'autres clients qui viendront utiliser, et donc rentabiliser les actifs de transport et de distribution qui ne seront pas utilisés par les clients qui mettront sur pied des projets à partir de biomasse forestière ou




de recyclage de rejets industriels ou qui s'approvisionneront auprès d'un producteur autonome à partir de biomasse forestière située sur un site adjacent.




Aussi, Hydro-Québec a reconnu le risque de retrait et, pour le minimiser, a sorti son tarif LD d'une clause de fidélisation qui restreindrait le droit du client de revenir au tarif général applicable pour une période de trois ans à partir du moment où il aura complété une première année d'adhésion. De telles clauses de fidélisation se retrouvent fréquemment dans les tarifs de dépannage offerts ailleurs en Amérique du Nord comme le démontre encore une fois le résultat du balisage effectué par la demanderesse et déposé comme annexe 1 à son témoignage. Cette période minimale d'adhésion au tarif est également essentielle au distributeur d'électricité pour les fins de son processus de planification des approvisionnements. 




Maintenant, Hydro-Québec souligne que, pendant le gel tarifaire, soit jusqu'en deux mille quatre (2004), c'est l'actionnaire qui assumera toute perte résultant du tarif proposé. De là découle son intérêt et même son insistance pour limiter l'application du tarif au seul cas proposé, de ne pas élargir son application de manière à aggraver la situation du




distributeur. Dans le cas contraire, ce dernier devra envisager des mesures de mitigation de sa perte, comme possiblement l'instauration d'un compte de frais reportés.




Hydro-Québec aura aussi démontré que le concept de tarif non ferme, moins élevé que pour un service de semblable nature mais ferme, est pratique courante dans l'industrie. Ceci apparaît aussi du balisage effectué par la demanderesse, auquel j'ai fait référence plus tôt, et dont les résultats ont été mis en preuve.




Je crois qu'il est reconnu d'emblée qu'au départ, la proposition d'Hydro-Québec est positive pour l'environnement. Nul n'a contesté sérieusement que la proposition tarifaire devant vous contribue à sa façon à la valorisation de la biomasse forestière au Québec et au recyclage des rejets industriels dont il faudra disposer de toute façon, d'une façon ou d'une autre. Hydro-Québec demande donc que sa proposition pour son tarif de dépannage soit acceptée comme telle sans restriction dans son application ni élargissement non plus. 
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Tous les éléments de cette proposition se retrouvent résumer à la page 24 de la preuve écrite et j'y ai déjà fait allusion. Il s'agit de modifier le tarif H




actuel pour ne conserver que la partie applicable à l'abonnement à faible facteur d'utilisation, modifier l'appellation du tarif H réservé à l'énergie de secours en lui préférant celle du tarif LD, ajuster les conditions d'application de l'option de dépannage ferme actuelle afin de la rendre non ferme pour les autoproducteurs utilisant de la biomasse forestière ou du recyclage de rejets industriels et offrir enfin à la clientèle la possibilité d'utiliser un mesurage distinct pour la charge d'autoproduction et de permettre d'appliquer pour un même abonnement deux tarifs complémentaires. 




Les textes réglementaires requis pour son application ont été soumis à l'approbation de la Régie, j'y ai fait référence, on les retrouve au dossier comme pièce HQD-2, document 2 et 3 et la demanderesse soutient qu'ils devraient être acceptés tels que proposés, tels que modifiés ce matin mais tels que proposés. 




Enfin, Hydro-Québec croit opportun de citer des extraits de la décision que la Régie a rendu dans le dossier 3455-2000 portant sur les dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible 2 soit la décision D-2001-110 où à la page 10, la Régie s'exprimait comme suit :







Sur le contexte juridique de la







demande et les critères qui ont guidé la Régie dans son appréciation de la proposition.



La Régie indiquait :







En effet, la Régie ne procède pas à l'implantation de la nouvelle réglementation tarifaire du distributeur. Il s'agit plutôt d'une modification visant à remplacer un programme de puissance interruptible par un autre à l'intérieur du même règlement tarifaire antérieurement approuvé par le gouvernement et qui fait l'objet de ce que les participants appellent le gel tarifaire. Dans ce contexte transitoire, la Régie ne peut appliquer les critères usuels du coût de service décrits dans la loi, elle doit se satisfaire d'une démonstration à l'effet que la modification est juste et raisonnable, que les conditions sont équitables pour la clientèle qui y adhère et que le distributeur n'aura pas à imputer aux autres consommateurs







un impact défavorable. 



Je vous soumets que la Régie avec la proposition d'Hydro-Québec se retrouve dans une situation semblable. Et la Régie en est certes consciente puisque dans sa décision D-2001-209 rendue dans la présente cause, la décision procédurale fixant entre autres l'échéancier, elle commentait la portée de la cause ainsi :







Par ailleurs, la Régie note qu'elle ne procède pas ici à l'élaboration de la nouvelle réglementation applicable à l'ensemble des tarifs du distributeur, elle entend examiner l'impact des modifications proposées en cherchant à se convaincre que ces modifications sont justes et raisonnables en vertu des critères prévus dans la loi.



Et quant au contexte juridique, la Régie peut de plus dans les circonstances de la présente cause, je crois, s'appuyer sur le dernier alinéa de l'article 49 de la loi qui lui permet d'utiliser également dans la fixation de tarifs toute autre méthode qu'elle estime appropriée. 




Alors, c'est pourquoi Hydro-Québec, comme je l'ai




indiqué, demande à la Régie d'approuver sa proposition de tarif LD telle qu'elle a été faite à la Régie sans restriction, sans élargissement non plus, suivant les termes et conditions clairement proposés à la Régie dans les textes réglementaires joints à la proposition et telle que également expliquée par les témoins qui vous ont fait part de la raison du tarif, de la clientèle visée et de son appréciation de quelle clientèle devrait bénéficier du tarif. 




Je n'entends pas maintenant répliquer déjà à mes confrères, j'entends simplement passer quelques commentaires sur les autres preuves qui vous ont été faites dans la présente cause; en réalité, il y a seulement que deux parties qui ont soumis la preuve outre Hydro-Québec, il s'agit du CERQ et de STOP/SÉ. 




Quant à Hydro-Québec, la preuve du CERQ constitue en fait des commentaires exprimés par plus le SPSI semble-t-il, à toutes fins pratiques, ce sont les commentaires du SPSI.  Les témoins qui vous ont fait part de ces commentaires du SPSI n'avaient, ne possédaient aucune expertise en matière de tarification comme telle. 




Le SPSI vous a fait valoir ses préoccupations ou plutôt ses interrogations, dans bien des cas ce




n'était que des interrogations sur la preuve d'Hydro-Québec que des doutes ambigus portés à l'endroit de la preuve d'Hydro-Québec. Ils ont traité également de sujets comme l'allocation des coûts, qui comme je l'ai indiqué plus tôt déborde le cadre de la présente cause.  Et cette preuve ou ce mémoire écrit du CERQ au nom du SPSI doit être apprécié dans ce contexte-là. 




Également STOP/SÉ vous a présenté un rapport d'expertise qui faisait état principalement de préconceptions environnementales. Encore une fois, ses experts ou ses témoins ne possédaient pas d'expertise en tarification. De leur aveu, ils n'ont procédé à aucune étude économique, aucune étude de la rentabilité des projets qu'ils voudraient voir inclus dans l'application du tarif LD ou pour lesquels ils souhaitent un élargissement du tarif LD, aucune étude de rentabilité de ces projets ni même aucune connaissance de projets réalistes ou de projets économiquement rentables. 




Alors, encore une fois, cette preuve doit être appréciée dans ce contexte-là. Alors, c'est tout pour mes commentaires ou mon argumentation et je me réserve évidemment le droit de répliquer aux argumentations des autres parties. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Morel. Nous procédons maintenant à AQCIE/AIFQ, Maître Sarault. Encore pour planification, vous pensez de prendre combien de temps à peu près, d'avocat bien sûr, on comprend?




Me GUY SARAULT :




Je dirais environ une demi-heure, quarante minutes maximum.




LE PRÉSIDENT :




C'est beau.




ARGUMENTATION DE Me GUY SARAULT :




Avant de commenter le mérite du tarif LD proposé par Hydro-Québec dans le présent dossier, je pense qu'il est nécessaire de glisser quelques mots sur l'encadrement juridique de cette proposition parce que la preuve qui a été présentée hier et aujourd'hui a été à notre point de vue un petit peu galvaudée au niveau des principales et concepts qui étaient en jeu. Le premier volet de l'encadrement juridique dont je veux traiter, c'est celui de la nécessité de ne pas confondre l'article 60 de la loi avec les conditions d'admissibilité au tarif LD et je m'explique. L'article 60 de la loi qui comporte deux alinéas consacre essentiellement le principe du droit exclusif de distribution d'électricité qui est




conféré à Hydro-Québec et je cite :







Un droit exclusif de distribution d'électricité confère à son titulaire sur le territoire où il porte et à l'exclusion de quiconque le droit d'exploiter un réseau de distribution d'électricité.



Alors, au risque de paraître simpliste, ceci veut dire que on ne peut pas produire de l'électricité pour la revendre à un tiers en passant sur un réseau de distribution maison pour lequel un tarif serait exigé. C'est donc à dire, par exemple, qu'un chalet A qui serait équipé d'une grosse génératrice diesel ne pourrait pas alimenter un chalet B situé sur un autre terrain en le raccordant avec un fil de distribution et exiger un tarif pour prodiguer ce service-là. Le chalet B dans mon exemple doit obligatoirement s'alimenter auprès du réseau de distribution d'Hydro-Québec. Ça, c'est le principe de base qui est prévu à l'article 60, premier alinéa. L'alinéa, le suivant, le deuxième alinéa propose deux exceptions à ce principe de base-là. La première exception, c'est celle de l'autoproduction et ça se lit comme suit :







Ce droit n'empêche pas quiconque de produire et de distribuer sur son réseau l'électricité qu'il consomme.



Je vais arrêter là pour l'instant, c'est la première exception. 




Soit dit en passant, cette exception n'est pas nouvelle et existait dans la version antérieur de la loi sur la régie de l'énergie. Or, ce que ça dit, ça, qu'il n'y a aucune distinction ici, il est remarquable de le souligner quant à la source de cette autoproduction. Il peut donc s'agir de l'hydro-électricité, ça peut être de l'énergie éolienne, ça peut être de la cogénération au gaz naturel, à la biomasse ou à d'autres sources, ça peut être une génératrice, ça pourrait être une batterie, ça peut être à peu près n'importe quoi qui peut vous passer à l'esprit, qui peut être utilisé pour produire de l'électricité. Alors, pour revenir à mon exemple simpliste de tout à l'heure, mon chalet A peut donc tout à fait légalement s'auto-alimenter ou s'autodistribuer à partir d'une génératrice diesel qui serait située dans un garage sur sa propriété. Il y a rien qui empêche personne de faire ça en vertu de cette première exception de l'article 60. La deuxième exception qui est prévue à l'article 60, elle est nouvelle. On ajoute les mots, ce droit, là, n'empêche pas quiconque :






... ou de distribuer l'électricité produite à partir de biomasse forestière à un consommateur sur un






emplacement adjacent au site de production.



Donc, pour revenir à mon exemple simpliste, ça voudrait dire que le chalet A pourrait distribuer son électricité au chalet B à condition que sa production soit faite à partir de la biomasse forestière. C'est donc à dire que mon chalet A qui est alimenté avec une génératrice diesel, lui, pourrait pas revendre de l'électricité en vertu du deuxième alinéa, donc cette exception prévue au deuxième alinéa de l'article 60. Non plus d'ailleurs que celui qui produit de l'électricité à partir de rejets industriels. Lui ne pourrait pas se qualifier pour cette deuxième exception prévue à l'article 60. La seule exception auquel le producteur d'électricité à partir de rejets industriels pourrait se qualifier, c'est la première exception, celle de l'autoproduction. 




Enfin, je ferai remarquer que nulle part dans la loi sur la Régie de l'énergie peut-on retrouver de définition de la notion de biomasse forestière à laquelle il est fait référence dans cet alinéa. On n'a pas de critères quantitatifs non plus cent pour cent (100 %), vingt pour cent (20 %), quatre-vingt pour cent (80 %) de biomasse. Alors, l'article 2 de la loi qui comporte les définitions n'a pas été amendé pour comporter une telle définition, je vais y revenir. Ça, c'est l'article 60. 
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Allons voir maintenant les conditions d'admissibilité au tarif LD. Ces conditions d'admissibilité ne sont pas relatées dans la loi, elles sont relatées dans le texte d'un tarif. Et ce texte de tarif, c'est ce qui est proposé à la pièce HQD‑2 document 3. Alors, plus précisément, le domaine d'application du tarif est celui prévu à l'article 149.1 de la sous-section 4.1 tarif LD. On nous dit d'abord, et je cite :






Le tarif LD est offert, à titre d'énergie de secours, aux clients dont la source d'énergie habituelle fait momentanément défaut et dont la somme de la production autonome normale et de la puissance à facturer minimale au tarif général applicable est d'au moins 5000 kW.



En fait, on a affaire ici au critère typique du tarif L, qui est un tarif de puissance de cinq mille kilowatts (5000 kW) et plus. Deuxième paragraphe nous donne deux cas où le tarif va être disponible. Le premier, c'est le * client qui est un producteur autonome ayant une source d'énergie électrique produite à partir de biomasse forestière ou de recyclage de rejets industriels +.




Donc, ce tarif s'applique, pour revenir à mon exemple simpliste, au chalet A, ce serait un gros chalet parce qu'on parle de cinq mille mégawatts (sic), mais quand même, qui s'auto-alimente à partir d'une génératrice diesel et qui est légale en vertu de la première exception prévue à l'alinéa 2 de l'article 60 de la loi. 




Excusez-moi! Mon chalet A, je reprends, là, j'ai dit le contraire de ce que je voulais dire. Mon chalet A qui s'alimente à partir d'une génératrice diesel qui serait légale en vertu de l'article 60 ne serait pas admissible au tarif LD. N'est-ce pas? Pour être éligible au tarif de dépannage LD, il doit s'agir d'un client qui a une puissance d'au moins cinq mille mégawatts (5000 MW) (sic) et dont la production provient des deux sources mentionnées à l'article 149.1, donc recyclage de rejets industriels ou biomasse forestière.




C'est donc à dire qu'on peut être légal en vertu de la première exception prévue à l'article 60 sans par ailleurs être éligible au tarif LD, comme je l'ai dit. Il faut que l'autoproduction soit de deux sources bien précises. Donc, ce n'est pas le même critère que celui qui est prévu à l'article 60. Il ne faut pas confondre les deux. 




Donc, mon chalet A, qui est au diesel, s'il a besoin de dépannage devra souscrire au tarif général d'Hydro-Québec qui s'applique à lui, tout simplement. Encore une fois, on notera que les définitions prévues à l'article 149.2 ne proposent aucune définition de biomasse forestière ou de recyclage de déchets industriels pas plus que la Loi sur la Régie de l'énergie le fait.




Ce qui m'amène au deuxième cas où le tarif est disponible. Et on dit :






Ou au client disposant d'un contrat d'achat d'électricité d'un producteur autonome...



Ce sont les nouveaux mots après la modification de ce matin.






... situé sur un site adjacent et dont la production est générée à partir de biomasse forestière.



Donc, pour mon chalet B qui s'alimente à partir de l'électricité produite à partir de la biomasse du chalet A, pour être éligible au tarif LD s'il est lui-même déjà un client de cinq mille kilowatts (5000 kW) et plus, donc un client du tarif L. Mon




exemple est théorique, on aurait deux très gros, chalet A et chalet B, mais quand même, pour les fins de l'applicabilité du tarif, c'est ça le critère.




Donc, encore une fois, c'est un critère qui est différent que celui qui est prévu à la deuxième exception de l'article 60 parce que, en plus de s'alimenter d'un producteur autonome qui est à la biomasse, il faut que l'acheteur soit lui-même un client de cinq mille kilowatts (5000 kW) ou plus. Ce qui est une exigence que la Loi ne prévoit pas spécifiquement.




On peut donc concevoir purement et théoriquement pour les fins de l'interprétation de l'article qu'un petit chalet B, qui serait alimenté à partir de biomasse produite par le chalet A, serait légal en vertu de l'exception de l'article 60, mais ne serait pas éligible au tarif LD parce que lui-même ne rencontre pas le critère du cinq mille kilowatts (5000 kW).




On peut concevoir un cas comme celui-là où, tout en étant légal en vertu de la deuxième exception prévue au deuxième alinéa de l'article 60, on n'est pas éligible au tarif LD. Donc, il ne faut pas confondre les deux.




Par ailleurs, un autoproducteur autonome, à partir de




rejets industriels, pourrait être parfaitement légal en vertu de la première exception de l'article 60, alinéa 2 de la Loi, tout en étant éligible au tarif LD, tout en ne pouvant pas revendre son électricité à un tiers consommateur situé sur un site adjacent. Lui ne pourrait pas faire ça. Il est éligible comme autoproducteur, donc il est légal. Il est éligible au tarif LD parce qu'il est autoproducteur à partir de rejets industriels, mais il ne peut pas revendre à un tiers situé sur un site adjacent parce que sa source de production, ce n'est pas de la biomasse.




Encore une fois, je souligne qu'il est très important de pas confondre la légalité de l'autoproduction ou de la revente à un site adjacent en vertu du deuxième alinéa de l'article 60 de la Loi et les conditions d'admissibilité au tarif LD. 




Alors, en l'absence de définition dans la Loi sur la Régie de l'énergie et dans le règlement tarifaire proposé par Hydro-Québec, il faut quand même que ces notions de biomasse forestière et de recyclage de rejets industriels aient une signification quelconque. 




Et ce qui m'amène à vous parler du deuxième volet de l'encadrement juridique qui nous intéresse, et la raison pour laquelle on n'a pas de telle définition,




je vous soumets respectueusement, c'est que ces concepts proviennent non pas de la Loi sur la Régie de l'énergie mais plutôt de la Loi sur la qualité de l'environnement, que les projets de biomasse forestière, que ces concepts-là ou les projets de production d'électricité à partir de déchets ou de rejets industriels, et caetera, sont des éléments qui sont de la juridiction du BAPE et du gouvernement du Québec en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement.




En effet, tous les projets de production d'électricité à partir de biomasse ou de rejets industriels ne peuvent pas voir le jour sans d'abord passer par le processus d'évaluation d'impact du BAPE et obtenir le certificat d'autorisation du gouvernement du Québec. Et il y a deux dispositions de la Loi sur la qualité de l'environnement que je voudrais porter à votre attention. Il y a d'abord l'article 22 qui se lit comme suit, et je cite :






Nul ne peut ériger ou modifier une construction, entreprendre l'exploitation d'une industrie quelconque, l'exercice d'une activité ou l'utilisation d'un procédé industriel, ni augmenter la production d'un bien ou d'un service s'il est






susceptible d'en résulter une émission, un dépôt, un dégagement ou un rejet de contaminants dans l'environnement ou une modification de la qualité de l'environnement à moins d'obtenir préalablement du ministre un certificat d'autorisation.



C'est bien évident que si on propose de brûler de la biomasse ou brûler des rejets industriels qu'il va y avoir des émissions en quelque part, et que ceci doit faire l'objet d'un certificat d'autorisation au sens de cet article. Quant au processus d'évaluation des impacts, je vous réfère à l'article 31.1 de la Loi sur la qualité de l'environnement qui se lit comme suit, et je cite :






Nul ne peut entreprendre une construction, un ouvrage, une activité ou une exploitation ou exécuter des travaux suivant un plan ou un programme dans les cas prévus par règlement du gouvernement sans suivre la procédure d'évaluation d'examen des impacts sur l'environnement prévue dans la présente section et obtenir un certificat d'autorisation du gouvernement.



Je vais vous faire grâce de la volumineuse réglementation qui a été adoptée en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement et qui vient encadrer et préciser la juridiction du BAPE et établir des seuils en vertu desquels certains projets doivent être obligatoirement soumis, comment ça va se faire, et caetera. Mais en pratique, ce qu'il faut retenir de ceci, et vous pourrez aller sur le site Internet du BAPE si vous voulez en savoir davantage, et comme nous l'avons indiqué dans nos réponses aux demandes de renseignements du RNCREQ, tous les projets de cogénération à la biomasse forestière qui sont présentement en existence et ont fait l'objet de la procédure d'évaluation du BAPE à laquelle peuvent participer plusieurs intervenants représentant les intérêts de groupes environnementaux. Ça, c'est la réalité en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement.






De plus, tous les projets futurs de production d'énergie à partir de la biomasse ou encore de rejets industriels devront obligatoirement faire l'objet de la procédure d'évaluation du BAPE et obtenir le certificat d'autorisation du gouvernement du Québec en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement.



C'est donc à dire qu'en pratique, tous les projets qui pourraient devenir éligibles au tarif LD devront préalablement avoir fait l'objet du processus d'évaluation du BAPE et de l'approbation par le gouvernement du Québec, comme je viens de vous l'expliquer, en vertu des articles 22 et 31 de la Loi.




Pourquoi je vous dis tout ça? Parce que nous croyons, et je pense qu'il faut apprécier la preuve sous cette lumière, on n'est pas ici pour débattre le mérite environnemental des projets à la biomasse forestière ou de production d'électricité à partir de recyclage industriel. On est ici pour l'approbation d'un tarif particulier de distribution d'électricité. C'est ça la raison pour laquelle on est ici. 




Et avec respect, nous croyons que la Régie l'a elle-même identifié dans sa décision procédurale D‑2001‑209 à la page 9, la citation que maître Morel vous a donnée tout à l'heure, la Régie, je pense, et on est ici à la frontière des juridictions entre la Régie de l'énergie et du BAPE et du gouvernement du Québec en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, je pense que la Régie a certainement une juridiction pour se pencher sur l'opportunité générale d'un tarif au point de vue environnemental, mais je ne pense pas que sa juridiction aille plus




loin que ça et qu'elle aille aussi loin, par exemple, que de se pencher sur le mérite environnemental de projets.




Et je ferai remarquer à la Régie que, outre évidemment les dispositions de la Loi sur la qualité de l'environnement que je vous ai citées tantôt, il ne faut pas perdre de vue que le projet de Loi 116 a apporté certains amendements à la Loi sur la Régie de l'énergie, amendements qui, selon moi, ont pour effet de diminuer sensiblement la portée de votre juridiction en matière environnementale.




La première modification qui est certainement digne de mention est celle qui a été apportée à l'article 5 de la Loi. Vous vous souviendrez que l'ancienne version de l'article 5 se lisait comme suit, et je cite :






Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable. À cette fin, elle tient compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales, ainsi que de l'équité au plan individuel comme au plan collectif. Elle assure également






la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable des distributeurs.



Fin de la citation de l'ancienne version. Nouvelle version de l'article 5 :






Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d'électricité et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d'équité au plan individuel comme au plan collectif.



Vous remarquerez comme moi que les mots * elle tient compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales + n'ont pas été reproduits dans la nouvelle version.




Alors, s'il y avait certainement dans l'ancienne version une juridiction claire et affirmative de préoccupations environnementales, on doit constater




qu'elle a certainement été diminuée quelque peu dans la nouvelle version, parce qu'on se contente de reproduire seulement le concept de développement durable, puis on a éliminé les autres mots. Alors, le législateur avait certainement une intention par cette modification-là. Et je pense que l'intention était de diminuer la portée de la juridiction de la Régie quant aux considérations d'ordre environnemental. 




Je remarquerai également que d'autres modifications ont été apportées à la Loi, notamment à l'alinéa 10 de l'article 49 où, en matière de tarification, on demande que les préoccupations environnementales, que le gouvernement peut de temps à autre indiquer à la Régie soient faites par décret. Et les mêmes modifications équivalentes nécessitées d'un décret ont été apportées à l'article 72 de la Loi.




Vous vous souviendrez que l'ancien article 72 de la Loi donnait une juridiction très vaste à la Régie pour l'approbation d'un plan de ressources avec tenue en compte de considérations d'ordre environnemental. Et ceci a été relégué au concept de plan d'approvisionnement dans la nouvelle version de la Loi sur la Régie de l'énergie. Et à l'article 73 également, vous remarquerez qu'on parle encore maintenant de la nécessité de décret pour les




considérations d'ordre environnemental.




Tout ceci pour vous dire que la juridiction de la Régie en matière environnementale n'a peut-être pas disparu entièrement. Il est bien évident que, comme organisme de régulation économique dans le secteur énergétique, vous devez lorsqu'une proposition est présentée vous interroger sur le caractère général de l'opportunité environnementale. Mais je pense que le détail du mérite environnemental de certains projets ou de programmes relève plutôt du BAPE et du gouvernement du Québec en vertu des dispositions de la Loi sur la qualité de l'environnement que je vous ai citées tantôt.




Alors, avec cette toile de fond au niveau de l'encadrement juridique, nous croyons nécessaire de mettre la Régie en garde contre toute tentation, si tentation il y a, loin de moi cette idée, de définir très précisément ou d'apporter des critères quantitatifs au concept de biomasse forestière, ou encore de recyclage de rejets industriels auquel il est fait référence dans la proposition d'Hydro-Québec.




Et sur le sujet particulier de la quantification de la proportion de biomasse forestière ou de recyclage industriel qui devrait être requise aux fins de




l'admissibilité d'un projet quelconque au tarif LD, bien je vous réfère évidemment à la preuve fort éloquente qui a été présentée hier par monsieur Vézina et par monsieur Boulanger. Et si le critère d'admissibilité devait être de cent pour cent (100 %) biomasse forestière, bien il y aurait peu ou pas de projets qui pourraient être admissibles au tarif.




Et comme monsieur Bastien l'a bien indiqué ce matin, à ce moment-là, on est peut-être aussi bien de remballer nos valises, de retourner à la maison et d'oublier cette requête, parce qu'il n'y a personne, ou presque personne, qui vont pouvoir se prévaloir du tarif. Et je ne pense pas que là était l'intention d'Hydro-Québec, et je pense que c'est pour cette raison que Hydro-Québec, ce matin, loin de se contredire, est venue clarifier, préciser sa véritable intention quant à l'introduction de ce programme-là.




Et il est bien évident, puis ça arrive dans les meilleures familles, que des fois, on peut dire des choses et que ça ne sort pas exactement comme on le voulait, qu'on n'a pas été interprété, qu'on n'a pas véhiculé le message qu'on voulait communiquer. Ce n'est pas la première fois que je vois ça et ce n'est probablement pas la dernière fois.




Alors comme je l'ai déjà signalé dans une intervention tout à l'heure, je trouve déplorable que certains de mes confrères viennent y voir un changement de grande envergure dans la proposition d'Hydro-Québec, je ne le crois pas du tout, nous ne partageons pas ce point de vue-là, nous croyons simplement qu'il s'agit ici de précisions ou de nuances nécessaires qui devaient être apportées à la lumière de la preuve qui a été présentée par l'AQCIE et par l'AIFQ quant à la réalité sous-jacente aux projets de production d'électricité à partir de la biomasse forestière.




Alors pour les fins de votre approbation, de votre rôle, il est suffisant, selon nous, que la Régie soit satisfaite d'une manière générale et globale de l'opportunité de ce tarif-là au plan environnemental. Et pour le reste, vous pouvez tenir pour acquis que le BAPE et le gouvernement du Québec auront fait leur travail préalable en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement lorsqu'un projet particulier se présentera aux fins d'admissibilité en vertu du tarif.




Pour les mêmes raisons, nous ne voyons pas de motif valable pour ne pas approuver l'application du tarif au recyclage de déchets industriels par opposition à la biomasse forestière. Comme je vous ai dit tout à




l'heure, la première exception à l'article 60 de la Loi, celle de l'autoproduction, ne fait aucune distinction quant aux sources qui sont utilisées pour produire de l'électricité. Alors que Hydro-Québec, pour les autoproductions qui sont légales en vertu de cette exception, choisisse de le rendre applicable non seulement à la biomasse mais également au recyclages des déchets industriels, c'est tout à fait légitime.




Et ça a pour effet, je vais vous donner bien candidement la raison pour laquelle ça a été demandé, d'éviter de la discrimination entre les usagers industriels qui pourraient se prévaloir de ce genre de tarif-là. Pourquoi le permettre à la biomasse forestière au motif que c'est peut-être désirable au plan environnemental et ne pas le permettre au recyclage de déchets industriels si, par ailleurs, ces projets-là se qualifient au BAPE et si le BAPE considère qu'ils sont désirables et qu'ils devraient aller de l'avant, et qu'ils ont leur certificat d'autorisation comme n'étant pas polluants, parce qu'il faut présupposer que cet exercice préalable aura été fait pour les projets de recyclage de déchets industriels.




Alors dans la mesure où ils passent toutes les étapes du BAPE et du certificat d'autorisation du




gouvernement du Québec, pourquoi ne pas leur donner accès au même genre de tarif de dépannage que celui qui serait disponible à la biomasse forestière. Je pense, et je soumets respectueusement, qu'il y aurait là une discrimination indue au sein de la clientèle industrielle qui est visée par les tarifs.




Parce que le tarif, il s'appelle tarif LD, bien L parce que c'est un tarif L de dépannage, LD, je pense qu'on a tous compris ça. Alors au sein de la clientèle du tarif L qui est éligible en termes quantitatifs, on ne voit pas de motif valable de faire de distinction entre les clients de l'AQCIE, qui sont des industries, et ceux de l'AIFQ, qui sont des industries forestières.




Pour les mêmes motifs, on ne croit pas que la Régie devrait donner suite à la recommandation du Groupe STOP/Stratégies énergétiques d'exclure certains projets de recyclage de industriel qui ont été identifiés dans leur preuve, au motif que leur recommandation relève de leur, et je cite le titre de la sous-section de leur expertise, * Détermination de l'opportunité environnementale du champ d'application proposé par Hydro-Québec pour le nouveau tarif LD. + Ça, c'est à leur expertise, section 2.5, pages 14 et suivantes.




Alors toute l'analyse qui est faite pour justifier l'exclusion de certains projets plutôt que d'autres est un exercice d'analyse du mérite environnemental de certaines sources de production plutôt que d'autres. Et c'est ce qui les porte d'ailleurs à demander l'élargissement pour certaines formes de biomasses et de restreindre pour d'autres. Je pense, avec respect pour le Groupe STOP/Stratégies énergétiques, qu'ils sont devant le mauvais forum pour faire ce genre de débat-là.




Et que la bonne occasion pour le faire, ce sera pour eux de se présenter, si jamais quelqu'un arrive avec un projet de recyclage de déchets industriels qu'ils considèrent comme polluant, ou non désirable, et cetera, ils auront l'occasion de se pointer au BAPE et de faire des représentations pour dire au gouvernement : * Vous ne devriez pas autoriser ces projets-là. + Et si le gouvernement leur donne raison, si le BAPE leur donne raison, bien ces projets-là ne pourront jamais voir le jour et par définition, ils ne seront jamais éligibles au tarif parce qu'ils n'existeront pas. Alors je pense que c'est là qu'il faut tracer la ligne.




Alors une fois que vous serez satisfaits de la légalité de ces projets-là, de l'encadrement juridique, votre tâche, à notre avis, et je pense que




vous l'aviez bien cernée dans votre décision procédurale D-2001-209, c'est de se demander si, à partir des critères usuels de la Loi en matière de tarification, ce tarif-là est désirable. Et nous vous soumettons que oui. Et les raisons pour lesquelles nous appuyons cette proposition tarifaire sont bien relatées à la page 2 de notre mémoire.




La première des raisons, et on parle pour notre paroisse mais quand même, nous croyons que ce tarif-là est dans l'intérêt manifeste des usagers industriels qui sont concernés et qui pourraient s'en prévaloir. C'est un tarif qui favorise la réalisation d'unités d'autoproduction à la biomasse et aux rejets industriels tout en assurant une fiabilité aux clients dans leur alimentation électrique. Et je vous dirai qu'un tarif avec l'option non ferme procure beaucoup plus de flexibilité, de notre point de vue, que l'ancienne option ferme, qui était coûteuse et, selon nous, trop rigide.




Et comme monsieur Boulanger l'a bien dit hier, l'intérêt des membres de l'AQCIE pour des projets de production d'électricité à même le recyclage de rejets industriels n'est pas purement académique ou théorique, ces projets-là vont voir le jour dans la mesure où il y aura des incitatifs pour accroître leur rentabilité, pour accroître leur opportunité. Et




l'accessibilité à un tarif de dépannage, un tarif de secours, comme celui qui est proposé par Hydro-Québec dans le présent dossier, constitue précisément le genre d'incitatif qui est recherché par la clientèle industrielle.




Je rappellerai également, et maître Morel l'a bien dit, que l'introduction de cette proposition est consécutive à des engagements qui ont été pris par Hydro-Québec lors de la Commission sur l'économie et le travail qui était tenue au mois de janvier deux mille (2000) quant aux mesures à mettre de l'avant pour accroître la capacité concurrentielle des grands clients industriels du Québec. C'est un objectif d'opportunité économique qui est, selon nous, tout à fait souhaitable, je vous réfère à la pièce HQD-3, document 1, et je vous rappellerai que des considérations semblables ont été présentées lorsque le débat a été fait sur le programme de puissance interruptible, qui a donné lieu à une décision favorable, la D-2001-110.




L'autre élément à considérer, c'est que, en plus d'être bénéfique pour la principale clientèle concernée, ce tarif-là n'a aucun impact tarifaire négatif à long terme sur l'ensemble des usagers. Et là-dessus, je pense que la preuve démontre que s'il y a un déficit de revenus à court terme, sur un horizon




court terme, par l'option non ferme par rapport à ce qui était généré avec l'option ferme, ce déficit-là va d'abord et avant tout, pendant la période du gel, et je pense que maître Morel l'a bien dit, être absorbé par l'actionnaire, Hydro-Québec. Donc pendant la période du gel, il n'y a aucun impact du tout à la clientèle du distributeur.




Par la suite, le déficit à court terme dans les revenus va être compensé par des économies qui vont être réalisées par le distributeur au niveau du coût de ses approvisionnements à compter du moment où l'on aura atteint le seuil de cent soixante-cinq térawatts (165 TW) pour l'électricité patrimoniale, le volume d'électricité patrimoniale qui est prévu dans la Loi. À compter de ce moment-là, Hydro-Québec va devoir s'approvisionner auprès de sources autres que celles qui sont sous-jacentes à l'électricité patrimoniale et le coût moyen d'acquisition qui a été présenté, qui est de cinq virgule cinq cents (5,5 4), est supérieur à celui que nous connaissons aujourd'hui.




Donc, à compter de ce moment-là, s'il y a des usagers qui s'auto-approvisionnent à même de la biomasse ou des rejets industriels, ça fait ça de moins que Hydro-Québec aura à acheter à un coût moyen de cinq virgule cinq cents (5,5 4), donc il y a des économies qui vont commencer à être réalisées à ce moment-là. 




Et là-dessus, je vous réfère à la présentation d'hier, pièce HQD-1, document 3, telle que complétée par les analyses produites comme pièce HQD-1, document 1, page 39, qui démontrent que selon divers scénarios envisagés, non seulement les pertes de revenus à court terme auront été compensées mais le tarif va devenir favorable sur l'ensemble du coût de service d'Hydro-Québec, donc sera un positif et non pas un négatif pour l'ensemble de la clientèle.




Il ne faut pas perdre de vue non plus que cette rentabilité à long terme est assurée par les clauses de fidélisation de trois ans qui sont proposées par Hydro-Québec. Les clients qui vont se prévaloir de ce tarif-là, ça a été bien expliqué, devront s'engager pour une période minimale de trois ans, de telle sorte que la clientèle du Québec puisse profiter des économies d'approvisionnement générées par l'autoproduction d'électricité en question.




J'ajouterais ceci, que c'est un service qui est interruptible, comme la preuve l'a présenté. Donc si jamais Hydro-Québec ne peut pas approvisionner les clients concernés, ne veut pas le faire en raison de contraintes relatives à la gestion de son réseau, elle pourra le faire. Alors à ce moment-là, c'est un tarif qui ne mettra pas en péril les approvisionnements de la communauté des usagers du




Québec parce que si l'électricité qui serait destinée à ces usagers-là est requise pour la pointe ou pour autre chose, Hydro-Québec pourra interrompre l'approvisionnement de ces clients-là, qui sont disposés à prendre ce risque-là.




(11 h 45)




Pour conclure sur mes propos quant à l'absence d'impact défavorable à la clientèle d'Hydro-Québec dans son ensemble, je soulignerai que la preuve présentée par Hydro-Québec est non contredite, que je n'ai pas vu ni dans la preuve du CERQ non plus que dans celle de STOP Stratégies Énergétiques une preuve démontrant que l'introduction de ce tarif-là serait préjudiciable au plan tarifaire à la communauté des usagers du Québec. 




J'ajouterai aussi que il y a accord entre Hydro-Québec et la clientèle concernée quant aux conditions et modalités du tarif. Donc, pour la principale clientèle concernée, c'est donc à dire que c'est un tarif qui leur paraît juste et raisonnable et favorable comme on dit the proof of pudding is in the eating, mais ici les clients sont tout à fait d'accord, il y a eu des consultations qui ont été menées et nous pensons que c'est toujours souhaitable, nous l'encourageons et elles ont comme ça avait le cas pour le programme de puissance interruptible produit des résultats favorables.  




Et comme je l'ai dit plus tôt, la Régie peut selon nous, la preuve non contredite est à l'effet qu'il y a certainement un avantage d'ordre général, global même si on ne se penche pas sur les détails et le mérite de chaque projet, il y a certainement un avantage à encourager l'utilisation écologique de déchets de biomasse ou de rejets industriels.




On pense que si le législateur a cru bon d'étendre l'exception prévue au deuxième alinéa de l'article 60 à la biomasse forestière, c'est que certainement à ses yeux, il y avait lieu d'encourager cette filière énergétique. Alors, on pense que les mêmes principes s'appliquent également à l'autoproduction à partir de toutes formes de rejets qui autrement devraient peut-être être enfouis ou faire l'objet de techniques de disposition qui pourraient préjudiciables à l'environnement. 




Puis en plus de ça, il ne faut pas oublier qu'en plus de nous débarrasser de certains déchets, ces projets-là produisent de l'électricité, donc pour chaque kilowattheure d'électricité qui sera produite par ces clients-là, ça fera ça de moins à Hydro-Québec à produire elle-même, alors ça pourra peut-être retarder, c'est le même principe que, par exemple, un tarif interruptible qui est approuvé pour la gestion de la pointe. 




Alors, encore une fois, toute l'électricité qui provient de ces sources-là fait ça de moins à réaliser sous forme de barrage hydro-électrique ou de centrale thermique ou de centrale nucléaire pour Hydro-Québec, c'est une contribution de la clientèle industrielle d'Hydro-Québec à la production d'électricité et je pense que vu sous cet angle-là, c'est bénéfique au portefeuille d'approvisionnement de l'ensemble de la clientèle du Québec. 




Alors, je pense que la Régie pourrait pour, et j'endosse entièrement la citation que maître Morel en a fait tout à l'heure, s'inspirer de certains des critères qui ont été suivis dans la décision D-2001-110 qui a été rendue sur le programme de puissance interruptible l'année dernière. 




Alors, ceci conclut mes propos, donc nous demandons à la Régie d'accepter la proposition d'Hydro-Québec telle que présentée sans y ajouter ou y retrancher des éléments et pour conclure comme c'est l'habitude nous espérons que notre intervention et nos représentations auront été utiles aux délibérations de la Régie et nous demandons en conséquence le remboursement des frais raisonnables que nous aurons encourus pour notre participation au dossier. 




Alors, ça conclut mes propos et je peux répondre à




vos questions si vous en avez.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sarault. La Régie n'a pas de questions.




Me GUY SARAULT :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Davis de CERQ. Toujours pour planification, Maître Davis, est-ce que vous pouvez donner une idée du temps dont vous aurez besoin?




Me MICHEL DAVIS :




Je dirais quinze (15) à vingt (20) minutes, je ne pense pas dépasser le vingt (20) minutes.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Je me permets de conclure que c'est pas ce matin que vous allez nous demander de plaider, ce qui je vous le signale fait mon affaire énormément et que on va donc revenir après le lunch et à ce moment-là, bien je pense que je demanderai à la Régie de m'excuser tout de suite et j'irais travailler sur certains réajustements à ma plaidoirie n'est-ce pas?




LE PRÉSIDENT :




D'accord, Maître Tourigny, est-ce que vous serez prêt à... disons, je le sais pas exactement notre horaire, mais à partir de deux heures (2 h)?




Me PIERRE TOURIGNY :




Bien sûr.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, parfait. Merci.




ARGUMENTATION DE Me MICHEL DAVIS :




Donc Michel Davis pour le CERQ. Avant de commencer l'argumentation, juste répliquer avec ce que maître Morel a terminé son argumentation tout à l'heure concernant le mémoire SPSI versus mémoire CERQ.




Le mémoire qui a été déposé, c'est bel et bien le mémoire du CERQ représentant les positions du CERQ, le CERQ qui a un conseil d'administration, ce mémoire a été discuté et approuvé par le conseil d'administration du CERQ donc ce n'est pas le mémoire d'un autre organisme, c'est le mémoire du CERQ. Ça été présenté comme ça et c'est effectivement le cas. 




Il y a eu une participation, vous vous rappelez du déroulement du dossier de ARC/FACEF au dossier, il y a eu une demande tardive d'intervention d'ARC/FACEF




et combiné à une demande de regrouper pour la présente intervention les deux organismes et dans le but, dans un soucis de ne pas retarder le déroulement de l'audience et du dossier, ARC/FACEF mentionnait prendre le dossier tel qu'il est et pour ne pas retarder, c'est pour ça qu'il y a eu participation d'ARC/FACEF dans le cadre du mémoire, mais le mémoire qui est devant vous, qui a été déposé représente bel et bien le mémoire du CERQ et les positions du CERQ. 




Autre petit commentaire. On a pas prétendu qu'il s'agissait d'une preuve d'expert, c'était un mémoire représentant les principales préoccupations, positions de l'organisme qui est le CERQ. Cette mise au point étant faite, je continue. 




Dans le cadre du présent dossier qui nous occupe, la position du CERQ, le CERQ ne peut donner son aval à la proposition tarifaire telle que proposée et surtout telle présentée par Hydro-Québec pour différentes raisons qui ont ressorti des demandes de renseignements, du contre-interrogatoire hier fait par maître Tardif également présentées dans le mémoire, je vais en reprendre certaines devant vous, mais bien entendu, on ne reprendra tout ce qui a déjà été dit devant la Régie soit par le contre-interrogatoire ou par les documents déposés. 




Premièrement, le CERQ ne croit pas que la proposition telle que déposée par Hydro-Québec est nécessaire, qu'elle est utile, qu'elle est pré... à tout le moins, elle est prématurée. Il y a aucune obligation soit légale ou réglementaire qui obligeait ou contraignait Hydro-Québec à présenter le présente proposition tarifaire. 




Selon Hydro-Québec puis c'est très clair la preuve, ce sont à la suite de discussions avec les gens de l'industrie pour répondre à différents besoins de cette clientèle-là que cette proposition-là a été mise sur pied. 




Par contre, on n'a pas de démonstration de sondages, des études de marché qui est déposée en preuve, qui nous dit qui effectivement est... qui va vraiment bénéficier ou qui est intéressé et qui va se soumettre à cette proposition-là. Pourtant il y a eu beaucoup de discussions qu'on dit, mais il y a eu des discussions avec les gens de l'industrie sans beaucoup de précisions. 




On ne peut pas préciser la clientèle, combien de clients seraient intéressés par la proposition qui a été présentée, on ne le sait pas même avec les modifications de ce matin où on croyait que, à la fin de la journée d'hier c'était possiblement zéro




client, là, il y en aura peut-être un peu plus mais on n'a pas encore d'éléments de quantification assez précise. 




Mais ce qui ressort quand même, c'est que la proposition s'adresse à un très petit nombre de clients. Je pense que ça, ça ressort et il n'y a pas d'engagements signés, il n'y a pas de contrats signés, c'est ressorti de la preuve de l'Hydro-Québec là-dessus, mais on parle de quelques clients, on nous a parlé d'un client de trente mégawatts (30 MW) mais on nous parle de très peu de clients. 




Donc, on a produit du côté Hydro-Québec aucune étude ou analyse de la clientèle potentielle, ça aurait été intéressant de savoir qui va en bénéficier, combien, quelle puissance ces gens-là vont réserver, ça aurait été intéressant de le savoir, on ne le sait pas à la lecture de la preuve écrite et non plus qu'à la preuve entendue hier lors de l'audience. 




Donc, le CERQ soumet qu'il serait déraisonnable de créer une nouvelle classe tarifaire pour un nombre inconnu même... il est inconnu mais ce qu'on sait, c'est que c'est un petit nombre qui utiliserait très peu de puissance. À ce titre, plusieurs catégories de clients pourraient revendiquer une nouvelle classe de tarif également. 




Donc, on vous soumet sur ce point-là que la preuve démontre que la proposition tarifaire est à tout le moins prématurée ou non nécessaire dans la preuve qui est présentée, on a rien qui ressort sur la nécessité de cette proposition-là. La rentabilité de la proposition tarifaire, encore là le CERQ soumet que cette rentabilité n'a pas été démontrée et selon nous, Hydro-Québec qui présente cette proposition-là doit en faire la preuve, le fardeau est sur ses épaules de démontrer à la Régie que cette proposition-là est rentable. 




Encore là, il y a aucune... puis c'est revenu dans notre mémoire, le mémoire du CERQ, c'est revenu dans le mémoire à plusieurs endroits qu'il n'y a pas d'étude, d'analyse sérieuse de la rentabilité de la proposition. On a quelques chiffres qui sont hypothétiques, qui sont pas appuyés. 




Encore là, il n'y a pas d'étude sur l'espérance de réalisation du projet ni du potentiel d'adhésion. Et même, plus qu'on lit la preuve, lorsqu'on lisait la preuve, on nous parlait d'un potentiel d'adhésion, on parlait de soixante-quinze mégawatts (75 MW). 




Dans la preuve écrite, ce soixante-quinze mégawatts (75 MW) était établi à partir de l'étude du ministère des Ressources naturelles, la preuve d'hier a




démontré que nulle part dans l'étude à laquelle la preuve faisait référence, on a ces données-là, donc on nous dit hier, ce chiffre-là a été fait à partir de la connaissance des gens du milieu et des discussions avec les gens du milieu. 




Donc, il nous apparaît que le soixante-quinze mégawatts (75 MW) est très optimiste et surévalué en regard toujours, de la preuve qui est présentée. On a établi soixante-huit pour cent (68 %) de six cent soixante mille tonnes (660 000 t) et ça nous apparaît ce soixante-huit pour cent-là (68 %) encore là, on n'a pas d'indication pourquoi soixante-huit pour cent (68 %) mais ça nous apparaît effectivement surévalué et surtout que le CERQ a contre-interrogé hier les témoins sur la façon de faire afin de ramasser et de rassembler en quelques endroits les milliers de tonnes d'écorce sèche répartis sur tout le territoire du Québec. 




Et manifestement, c'est une question que les témoins d'Hydro-Québec n'ont pu répondre et qu'ils, semble-t-il, n'ont jamais considéré, pourtant pour nous, c'est important et fondamental de savoir. On ne remet pas en question le chiffre de six cent soixante mille tonnes métriques (660 000 t), c'est pas le cas mais encore faut-il savoir où il se trouve, comment et à quel prix les ramasser, les regrouper? 




Est-ce que de les transporter dans un périmètre, d'un nombre de kilomètres excessifs serait peut-être trop coûteux et on n'a pas cette information-là, ça apparaît pas à la preuve et c'est un considérant qui n'a pas été évalué par Hydro-Québec. 




La rentabilité fixée en deux mille six (2006) encore là, on vous soumet qu'elle est hypothétique, non prouvée et au surplus des résultats négatifs sont possibles et devront être assumer par l'ensemble de la clientèle. 




STOP dans la preuve d'hier mentionnait également la non-rentabilité, possibilité de pertes, des pertes qui seraient transférées à l'ensemble de la clientèle et c'est notre crainte au CERQ et la démonstration qu'on a, on n'a pas, sans avoir de certitude, on a pas de démonstration assez claire qui nous démontre qu'il y aura pas de résultats négatifs et on peut entrevoir des résultats négatifs surtout que après deux mille quatre (2004), après deux mille quatre (2004), c'est un projet qu'on ne sait pas combien vont y adhérer, on n'a pas d'informations, ça été fait vite, ça été fait sans études précises et il y a beaucoup de floue dans la proposition présentée. 




Au niveau du risque, Hydro-Québec nous dit que les producteurs autonomes sont prêts à assumer le risque




de ne pas être dépannés. Encore là, on parle d'un risque qui pour nous est plus théorique que réel. Encore là, on n'a pas d'analyses sur ce risque-là mais l'histoire nous montre que ce risque-là est très minime, et de toute façon, si le risque était immense ou grand ou important, je ne pense pas, je vous soumets que les industriels seraient, intéressés et seraient intéressés et là, je vous réfère au mémoire de l'AQCIE et AIFQ à la page 2. Il est écrit :







En effet, l'absence d'une assurance quant à la fiabilité d'alimentation électrique des usines ne permettrait pas au projet d'autoproduction de voir le jour.



Donc, il est clair que les autoproducteurs veulent une assurance pour justement couvrir leurs risques, ils en veulent pas de risques. Donc, au delà de parler d'un risque, il aurait fallu quantifier ce risque-là et selon nous, ce risque-là est beaucoup plus théorique que réel. 




Il y a toujours un risque, c'est clair, mais ce risque-là est... si on le met en pratique, si on parle d'un point de vue pratique, c'est un risque qui est très, très minime. 




Donc, c'est un risque qui est théorique et ce qu'on




soumet, c'est que on crée un risque théorique, à tout le moins on ne démontre pas ce risque-là pour justifier la création d'un nouveau tarif et on ne peut être d'accord avec cette façon de faire. 




Quelques mots sur la défaillance du réseau. En refusant de payer les coûts de réservation, cela signifie que les autoproducteurs ne sont pas prêts à assumer les risques relatifs aux autres aspects de défaillance du réseau qui se répercutent sur tous les groupes de clients y compris les consommateurs résidentiels. 




(12 h)




Une situation de défaillance peut revêtir plusieurs formes dont le degré de gêne pour la clientèle est différent. Cela peut produire des perturbations qui peuvent aller de la baisse de tension jusqu'à la coupure totale d'alimentation. Pour cela, on définit généralement une notion de profondeur de la défaillance.




Alors, avec l'introduction d'une option non ferme sur laquelle l'autoproducteur ne paie pas les équipements nécessaires à la satisfaction de sa demande, ça peut s'expliquer par deux raisons. Soit qu'il y a un suréquipement de l'entreprise électrique et donc une mauvaise planification, et les consommateurs vont payer pour ce suréquipement-là. Le deuxième scénario,




c'est qu'il y a une acceptation par l'entreprise électrique d'un coût marginal de défaillance supérieur qui sera payé par l'ensemble de la clientèle. Donc, dans les deux cas, ce qu'on soumet, c'est qu'il peut y avoir des répercussions et ainsi faire payer l'ensemble de la clientèle pour ces coûts.




La nouvelle structure du tarif LD proposé par Hydro-Québec se présente avec deux composantes, un prix pour l'énergie et une prime de puissance qui permet de couvrir les coûts de transport et de distribution. Pourtant, ces coûts de transport et de distribution ne sont pas encore connus avec précision. Hydro-Québec présente donc une nouvelle structure tarifaire qui comprend des composantes plutôt méconnues, qui vont être précisées ultérieurement.




De plus, on en parlait déjà dans notre mémoire, de plus, il est impossible d'analyser les impacts réels de l'option LD non ferme sur les coûts du distributeur et sur les différentes catégories de consommateurs en l'absence d'informations sur la ventilation des coûts de service entre frais fixes et frais variables, et entre les coûts de production de transport et de distribution, ainsi que sur l'allocation de ces coûts entre les différentes catégories tarifaires.




Comment on peut s'assurer que ces clients ne s'interfinanceront pas avec les autres clients d'autres catégories? On n'a pas cette assurance-là. Et encore, la méthode d'allocation des coûts prévue, on a parlé de deux mille deux (2002), pourrait changer le portrait des propositions présentées. Donc, pourquoi faire, aller de l'avant immédiatement? Il serait sûrement préférable d'attendre un peu. C'est pour ça qu'on dit que c'est prématuré. Il y a de l'information et des données qui vont, qu'on devrait dans les prochains mois avoir une idée plus juste.




Je conclue. Ce qu'on soumet, c'est que la Régie ne peut accorder sans preuve, selon nous, un tarif ciblé. La Régie, en vertu de l'article 49, le tarif doit être juste et raisonnable, doit être désirable, ce qui n'est pas le cas en l'espèce. La proposition du distributeur est, selon nous, je ne dirais pas improvisée, mais faite sans démonstration suffisante, à tout le moins qui peut nous satisfaire sur les principales préoccupations qu'on a et qui sont relatées, que je viens de relater.




Donc, c'est pour ça qu'on dit que la proposition n'est pas nécessaire et est prématurée. Il y a trop d'inconnus à ce stade-ci. On l'a vu même avec ce qui s'est passé ce matin, la proposition a, une partie,




je ne dirai pas toute la proposition, mais une partie de la proposition a changé ce matin. Donc, il y a encore, il y a des inconnus. Et la proposition serait sûrement à retravailler.




Il n'y a pas d'urgence non plus qui justifie cette proposition-là. On n'a pas mis en preuve de situation au niveau de l'industrie qui justifie qu'il faudrait agir très, très rapidement. On n'en a pas. Donc, cette proposition pourrait être revue et décidée, ça pourrait être dans le cadre de la cause distribution alors que la décision transport sera connue et qu'on aurait la méthode d'allocation de coûts.




Globalement, je voudrais compléter par les conclusions du CERQ qu'on relatait au mémoire du CERQ à la page 13. Je vais quand même les reprendre rapidement pour les besoins de l'enregistrement. Donc...






Le CERQ recommande à la Régie de rejeter l'option non ferme de la proposition tarifaire d'Hydro-Québec.





Le CERQ recommande aussi que la Régie ordonne à Hydro-Québec d'étudier la faisabilité d'un tarif ferme qui refléterait les coûts réels marginaux






occasionnés par un producteur autonome à chaque fois qu'il voudrait recourir à l'électricité du réseau. La possibilité d'un tarif en temps réel devrait aussi être étudié. Un tel tarif permettrait à chaque client de juger librement de l'opportunité ou non et du moment préféré de se connecter au réseau. Cette approche aurait au moins l'avantage de dépasser les limites des deux options proposées, à savoir pour l'option ferme un service coûteux et excédant les besoins du client, et pour l'option non ferme un service non garanti.



Et également, en terminant, comme mon confrère, je demanderais de reconnaître l'intervention du CERQ utile et d'accorder les frais en conséquence qui seraient ultérieurement réclamés. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Davis. Le prochain est Option consommateurs. Maître Fraser, est-ce que vous pouvez nous donner une idée combien de temps vous voulez?




Me ÉRIC FRASER :




Ça va être rapide, quinze minutes tout au plus.




LE PRÉSIDENT :




Nous continuerons et ferons ça avant le lunch.




ARGUMENTATION DE Me ÉRIC FRASER :




Éric Fraser pour Option consommateurs. Monsieur le Président, madame, monsieur les régisseurs. Option consommateurs a réalisé une intervention qui est très modeste dans le présent dossier, essentiellement, parce que l'intervention est une intervention prudentielle, donc, c'est-à-dire on a tenu à être présent afin de s'assurer qu'effectivement l'introduction du nouveau tarif LD n'aura pas d'impact négatif sur les consommateurs résidentiels.




Donc, essentiellement, il n'y a pas d'opposition dans toute la mesure où les clients qu'on représente seront tenus indemnes de l'introduction de ce nouveau tarif issu de la volonté d'une classe de clients et de l'actionnaire aussi. 




Une intervention prudentielle aussi puisque c'est une demande de création d'un nouveau tarif qui s'inscrit dans un contexte similaire au dossier 3455‑2000 sur le tarif interruptible, donc où on n'a pas accès, si on veut, à un certain nombre d'informations qu'on




résumera dans l'impossibilité de faire une allocation appropriée des coûts.




Et en ce sens, je crois que la décision que vous devrez rendre devra être rendue sous les mêmes réserves qui avaient été faites dans la décision D‑2001‑110, à savoir qu'il ne s'agit pas d'un précédent et qu'une allocation appropriée des coûts devra être faite le moment venu.




Parce que, au-delà de la preuve économique à l'effet que c'est un tarif qui, sur le long terme, devra être profitable, il n'en demeure pas moins que, dans une simple conception des tarifs au niveau du transport et de la distribution, la preuve révèle qu'il y a un manque à gagner qui se réalisera et qu'il devra y avoir une allocation au niveau de la distribution et du transport de ce manque à gagner.




Donc, si la preuve démontre potentiellement que le nouveau tarif sera potentiellement favorable à l'ensemble de la clientèle, il n'en demeure pas moins qu'on est dans un contexte où on ne saura pas l'impact que ce tarif aura sur l'ensemble des classes tarifaires. Et donc, c'est pour ça qu'on peut être d'accord avec le tarif, mais il ne s'agit pas d'un chèque en blanc pour l'avenir.




Et en ce sens, je crois que la garantie en ce qui concerne l'assumation par l'actionnaire des pertes jusqu'à la fin du gel tarifaire sont une garantie, mais évidemment on devra aussi pouvoir aller un petit peu plus loin lorsqu'on fera l'allocation des coûts. Et en ce sens, il ne serait pas non plus mauvais d'avoir un certain suivi quant au potentiel d'adhésion du nouveau tarif.




Pour terminer, simplement pour préciser notre compréhension en ce qui concerne le cadre juridique applicable à votre décision, là. Maître Morel vous disait qu'il vous était possible de rendre votre décision en vertu de l'article 49 in fine, donc le dernier alinéa. Personnellement, j'étais sous le coup, nous étions sous l'impression que vous tiriez votre juridiction pour rendre cette décision en vertu de 52.1 au deuxième alinéa où la Régie a discrétion pour modifier un tarif d'énergie de secours. Et nous étions sous l'impression selon la preuve qu'il s'agissait d'un tarif similaire à un tarif de secours.




Notre opinion, par contre, c'est que vous tirez votre juridiction de cette disposition uniquement ou à la limite du précédent établi par interruptible, à savoir que, habituellement, un tarif lorsqu'il est fixé et a fortiori lorsqu'il est créé doit rencontrer




les critères ou doit faire l'objet d'une évaluation sous 49 et les critères applicables.




Et ce qui renforce, je crois, là, les éléments, si on veut, de garantie, ou en fait la réserve que devra comporter cette décision jusqu'à une nouvelle allocation des coûts qui nous permettra d'avoir une idée d'ensemble beaucoup plus précise sur l'impact du tarif.




Évidemment, nos clients, ma cliente fera une demande de frais dans le contexte de la présente décision. Alors, c'était l'ensemble de mes représentations. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Fraser. Nous sommes rendus à RNCREQ, mais on va faire la pause ici pour le lunch et on reviendra à deux heures (2 h) pour le reste des argumentations. Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_______________




REPRISE DE L'AUDIENCE




(14 h)




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, Maître Fraser.




Me ÉRIC FRASER :




Avec votre permission, j'aurai un dernier élément à souligner. En révisant mes notes, j'ai constaté que j'avais omis, toujours sur l'article 52.1 duquel, selon moi, vous tirez votre juridiction pour rendre une décision en l'instance. Un autre élément qui vient appuyer la nécessité pour vous de rendre une décision qui sera faite sous réserve d'une allocation appropriée ou même provisoire en ce qui concerne le tarif qui en émanera, c'est l'alinéa 4 où on discute de l'interfinancement et des contraintes qu'il y aura en ce qui concerne la modification du tarif et l'influence qu'elle aura sur certains interfinan-cements.




Évidemment, on pourrait très bien se ramasser, lorsqu'on fera une allocation des coûts, que le tarif qu'on fixe aujourd'hui sera interfinancé. Et donc, il ne pourra pas être modifié dans cette perspective-là. Et je crois que c'est un argument additionnel qui milite en faveur des mesures prudentielles quant à la portée de votre décision aujourd'hui.




Je vous remercie. C'est tout.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Fraser. Maître Tourigny, vous êtes tout près et c'est votre tour. On vous écoute.




ARGUMENTATION PAR Me PIERRE TOURIGNY :




Pierre Tourigny pour le RNCREQ. La Régie aura réalisé sans doute que nous avons bien compris le message que la Régie nous donnait quant au débordement possible de l'objet réel de la cause présente, cause qui était limitée, nous disait la Régie, dans son * ambit +. Voilà que je déparle en français, mais à tout événement.




Donc, nous avons réduit notre approche au minimum. D'autant plus que les informations qui nous auraient permis d'élaborer notre position par une preuve spécifiée plus avant n'étaient pas au dossier et n'y sont toujours pas d'ailleurs. Dans cette cause-ci, la Régie est appelée à instaurer en fait un nouveau tarif qui vise à rendre réalisable les projets de cogénération à la biomasse forestière d'abord et à divers déchets industriels d'une nature encore hypothétique, non établie. La Régie est appelée à donner un signal de marché. Un tarif de ce genre-là, il ne faut pas oublier que c'est un signal que vous envoyez dans le marché, un signal clair et permanent à des grands utilisateurs d'électricité qui choisiront peut-être de faire de la cogénération pour tenter de diminuer leur coût d'opération ou qui sont déjà en train de le faire et pourront améliorer encore leur situation.




Il ne s'agit pas ici de quelque recommandation que la Régie va faire ou serait appelée à faire à un décideur supérieur quant à une application ponctuelle de principe et pas non plus un cas précis, un projet précis que l'on soumet. Il s'agit donc d'une décision de principe, d'une orientation tarifaire qui n'est pas sans importance et qui liera le distributeur et donnera des droits aux grands utilisateurs qui sont visés par ce nouveau tarif : le droit évidemment d'utiliser le tarif, le droit d'accès et la prohibition au distributeur d'exiger quelque autre condition que celles prévues à votre tarif.




La Régie a ici, comme dans d'autres causes, un devoir positif dont elle doit s'acquitter qui est celui de l'article 5 que vous entendez à chaque cause de la Régie où il y a une intervention de groupes environnementaux, donc elle doit s'acquitter, celui de favoriser la satisfaction des besoins énergétiques des clients dans une perspective de développement durable.




Je dois avouer qu'il est réconfortant d'entendre à ce sujet notre confrère Morel ici présent et notre confrère maître Sarault qui viennent plaider en faveur des tarifs en invoquant les avantages sociaux, économiques et environnementaux de ces tarifs-là, et insister même, dans le cas de maître Morel, sur les




aspects environnementaux pour montrer à quel point ce tarif-là est bénéfique.




Le devoir positif et actif de la Régie, à notre avis, ne saurait s'en acquitter en se contentant de dire qu'il n'y a pas de preuve au dossier, que le tarif suggéré ne réponde pas aux exigences ou fasse échec au développement durable. Et à ce sujet, j'ai avec moi une décision récente de la Cour d'appel fédérale. Je me permets de la mentionner. Première nation des Chipewyans d'Athabasca contre BC Hydro et l'Office national de l'énergie.




C'est une décision où ils disent en somme que lorsqu'un tribunal quasi judiciaire du type de l'Office national de l'énergie choisit d'émettre une licence, un permis, ils doivent effectivement s'assurer que leurs conclusions sont cohérentes et basées sur la preuve, et qu'il appartient au demandeur de faire une preuve active justement pour satisfaire les besoins de la Loi, c'est-à-dire présenter au tribunal toute la preuve nécessaire pour qu'elle puisse s'acquitter de façon cohérente de son mandat.




Il faut donc, quant à moi, la preuve que le développement durable est favorisé, de sorte que la décision de la Régie en ce sens soit une conclusion




éclairée et rationnelle, les deux derniers mots étant tirés du jugement lui-même.




Il ne faut pas oublier qu'ici, la Régie est un véritable tribunal quasi judiciaire. Je me permets de faire un rappel des caractéristiques d'un tribunal quasi judiciaire parce qu'il ne faut pas oublier que le BAPE n'est pas un tribunal quasi judiciaire. Je sais que dans les réponses, c'est ce qu'on nous a dit, dans les réponses de l'AIFQ/AQCIE en particulier, on nous a dit : il y a un autre tribunal quasi judiciaire qui peut vous entendre. Bien, ce n'est pas un tribunal quasi judiciaire.




Ici, la Régie, elle a des caractéristiques, toutes les caractéristiques traditionnelles qu'il faut pour la qualifier de tribunal quasi judiciaire. Premièrement, vous, messieurs, madame, messieurs, jouissez de l'immunité de poursuite en responsabilité civile comme les juges de la Cour supérieure. Pour les besoins du tarif d'aujourd'hui, il fallait tenir une audience publique. 




Vous devez rendre une décision motivée et cette décision-là, elle a une force obligatoire. Ce n'est pas une recommandation à un ministre décideur, c'est vous qui allez établir la politique tarifaire, allez décider si c'est acceptable ou non, selon quelle




norme et dans quel cas. Et vous allez en ce faisant créer des droits pour le consommateur. Vous allez décider de qui peut avoir accès à ce tarif, bon, que je qualifie de préférentiel, et je n'attaque pas la base du tarif, je dis tout simplement qu'effective-ment, moi, je le qualifie de préférentiel.




Et il appartient à la Régie d'établir l'éligibilité des clients et en tenant compte de tous les aspects du développement durable, tel que je l'ai mentionné plus haut, et de l'établir aussi avec une certaine certitude. Quand on donne des droits à des gens et qu'on prohibe certaines autres choses à d'autres, dans le cas présent le distributeur Hydro-Québec, il faut que ce soit clair, il faut que ce soit définissable.




La preuve que l'on nous a servie fait état, entre autres, d'une volonté politique de contribuer à la compétitivité de ses grands clients que sont les membres de l'AQCIE et de l'AIFQ, et en particulier ceux de l'industrie forestière, donc contribuer à leur compétitivité internationale.




Là, je ne peux pas m'empêcher une parenthèse un peu méchante. Il est intéressant de voir que ceux qui nous citent en preuve, c'est de volonté politique du ministre, soutiennent par ailleurs dans d'autres




causes que la Régie ne peut traiter et tenir compte de préoccupations sociales, économiques ou environnementales que lorsque le gouvernement en indique par décret, pas par une volonté exprimée dans une commission parlementaire, mais bien par décret.




Et c'est intéressant aussi de noter que la politique énergétique, notamment à la page 64, politique énergétique du Québec qui parlait de recentrer les priorités pour répondre aux volontés de la fameuse Table de concertation, donc que cette politique énergétique parle de développement des industries grandes consommatrices déjà installées dans la mesure où chacune des parties en tire un bénéfice sur une base d'affaire établie de façon transparente.




On parlait aussi, toujours même chapitre de cette politique, que la priorité c'étaient les produits à valeur ajoutée et la diversification du parc industriel québécois. Je ferme ma parenthèse méchante et je finis en disant pour ce chapitre que la Régie n'est pas liée par les jugements du ministre, elle n'est pas liée par ses expressions d'opinion ou ses voeux qui sont exprimés à l'occasion d'une commission parlementaire, même si cela donne une réaction immédiate chez la compagnie dont il est le représentant de l'actionnaire, c'est-à-dire le distributeur ici.




De toute façon, et nous l'avons déjà écrit, le RNCREQ est favorable à l'utilisation de la biomasse forestière pour faire de la cogénération dans la mesure où il s'agit de déchets d'usine et non de coupe et qu'il s'agisse aussi de cogénération à la biomasse forestière et non pas avec un contenu quelconque de biomasse.




C'était notre compréhension de la Loi et de l'intention du distributeur. Et nous avions constaté hier en contre-interrogatoire que c'était aussi la compréhension du distributeur. Évidemment, on a tous été à même de voir que ça a changé ce matin. 




La preuve cependant est très claire, des chaudières entièrement à la biomasse, ça existe. Et il y en a à Windsor, chez Domtar. Je vous réfère à la réponse 1.2 à nos demandes de renseignements à... je dis à l'AIFQ, en fait, mais à la Coalition industrielle. Puis c'est aussi ce que nous visons. C'est ce que nous préférions. Il faudrait que le tarif soit clair sur ce point si c'est l'intention de la Régie de le faire.




La biomasse forestière de rejets d'usine en est une donc, quant à nous, et du moins pour le moment, parce qu'on ne sait jamais à quelle vitesse d'autres technologies vont évoluer qui vont nous permettre de




nous débarrasser ça d'une autre façon, donc pour le moment, c'est une façon et la seule utilité et valorisation qu'on a de cette biomasse, c'est de la brûler effectivement pour faire de la vapeur et de l'électricité.




Il convient d'utiliser autant que possible les surplus de ces quelques six cent trente mille tonnes métriques anhydres que l'on trouve au Québec et de l'utiliser évidemment à cette fin. On est d'accord là-dessus. Et nous disons ici rejets d'usine et non de coupe parce que la seule indication qu'on a présentement au dossier, quant à ces déchets de coupe et au mérite de les laisser sur place ou de les ramasser pour les brûler, c'est l'affirmation de monsieur Vézina de l'AIFQ à l'effet que l'utilité des déchets laissés sur place est controversée. C'est à la page 144 des transcriptions sténographiques, réponse à la question 248, où il dit : * Bien, j'ai consulté des experts puis tout ce que j'en retiens, c'est qu'il n'y a personne qui s'entend là-dessus. + Bien, c'était à peu près ses propres mots. Ce n'est pas le cas, je vous le soumets, pour les déchets d'usine, vous n'avez personne ici qui est venu dire qu'il était controversé que ce soit utile de les brûler.




Nous disons aussi * surplus +, * surplus de déchets




d'usine +, parce qu'il serait navrant qu'on se mette à utiliser la forêt directement dans les chaudières pour fabriquer de la vapeur et de l'électricité. La biomasse seule, il est bon de le noter en passant, ne soulève pas le problème d'effet de serre, des gaz de combustion, du gaz naturel ou d'autres combustibles, en particulier fossiles.




Quant à la nécessité de l'encadrement que nous allons vous suggérer, cet encadrement est nécessaire parce qu'il faut éviter qu'un tarif trop * lax + ne donne lieu à une mascarade biomasse, c'est-à-dire toutes sortes de combustibles de tout acabit, à la limite, si on veut caricaturer, pourraient devenir de la biomasse pourvu que quelqu'un, une fois par jour, y jette une chaudière de bran de scie. Bon. Vous dites : * C'est ridicule +, néanmoins, il faut que ce soit dit dans un tarif.




Et en fait, la * contre-preuve + (entre guillemets) de ce matin ne fait que rendre cet aspect plus nécessaire, et j'y reviendrai, à cause de l'impossibilité dans laquelle on est de définir même ce que serait un volume d'appoint, entre autres, ou même de définir la biomasse.




Cette petite cause donc n'était pas la place non plus pour débattre de plusieurs filières, nous l'avons




compris. Mais quant à nous, ce n'est pas la place non plus pour se perdre en conjectures sur divers autres déchets industriels hypothétiques et leurs possibles effets sur entre autres l'environnement mais aussi quant à la vision de développement durable que devrait avoir la Régie lorsqu'elle fixe un tarif, et tout tarif.




Il n'y a en effet, à ce sujet, aucune preuve, mais aucune preuve, autre que l'existence passée de deux filières, dont une au moins, les rejets de raffinerie, ne peut faire autrement que de faire passer un petit frisson dans le dos des environnementalistes et également des gens comme mes clients, qui se battent pour le développement durable. Donc en l'absence de quelque preuve sérieuse sur le type même de rejets industriels visé, la Régie, quant à nous, devrait s'abstenir d'inclure une notion aussi large et aussi imprécise dans un tarif. Nous devrions rester dans le connu.




Ce qu'on propose ici est un tarif d'appoint, dit de dépannage, qui est non ferme et, par conséquent, meilleur marché que ce qui existe présentement; ça, tout le monde l'a compris. Les clients industriels visés sont d'accord pour assumer le risque associé à ce tarif non garanti et interruptible en contrepartie du prix réduit. La source d'appoint que représente




l'électricité est jugée par eux suffisante pour garantir la continuité de leur activité principale.




Et ce sera, et ça se comprend puisque ça sera hors pointe que se fera cette fourniture-là typiquement, à tout le moins pour ce qui est des tarifs pour les arrêts planifiés, et le réseau ne devrait pas avoir de problèmes ni de production ni de transport ni de distribution à ces moments-là, étant entendu, évidemment, qu'il s'agit ici du réseau quand on considère la charge locale, les contrats d'exportation long terme et non pas le spot. Il faut comprendre que, et à notre avis, il serait malsain d'ailleurs d'approuver, de couper les usagers québécois réglementés, qui comptent sur leur dépannage, pour fournir une occasion, à Hydro-Québec Production non réglementée, d'aller faire une petite passe sur les marchés américains.




Enfin, il faut remarquer, et je ne vais pas plus loin que ça, mais que le tarif qui nous est suggéré n'est certainement pas le meilleur exemple, ne donne pas le meilleur exemple de rentabilité immédiate et manifeste, même en prenant cinq point cinq sous (5,5 4) de coûts évités. Nous l'avons déjà écrit cependant, et nous l'avons déjà dit dans d'autres causes, nous ne sommes pas contre l'idée de favoriser une filière qui répond aux exigences du développement




durable et qui réduit les impacts environnementaux par rapport à d'autres filières, on n'est pas contre le fait de favoriser cette filière de façon tarifaire pour rendre économiquement réalisables certains projets, qui, par ailleurs, ont d'autres avantages.




Alors loin de nous l'idée de faire un grand développement là-dessus mais on vous dit qu'on n'est pas nécessairement contre le fait de subventionner, terme un peu odieux, évidemment, que mon confrère Morel, à tout le moins, me reprochera, mais cependant, qu'on le veuille ou non, il se peut que ce soit ça. Mais tout ça pour dire que nous autres, on n'est pas nécessairement contre ça. D'autres me diront : * C'est facile pour vous autres de dire ça, vous ne représentez pas des payeurs de tarifs +, et c'est vrai; et c'est vrai. Néanmoins, c'est une chose qui rentre dans la balance.




Deux petits faits intéressants que je voudrais signaler, tout simplement parce que j'ai l'impression qu'on en réentendra parler ailleurs dans d'autres causes, le tarif suggéré sauverait, ou épargnerait, six cent gigawattheures (600 GWh) d'électricité, premier fait intéressant. Deuxième fait intéressant, les coûts évités après épuisement de l'électricité patrimoniale sont ici évalués à cinq point cinq sous (5,5 4). Je ne fais que le mentionner en passant pour




tenter de graver, dans la mémoire des membres du Banc et peut-être aussi de la Régie.




La seule preuve au dossier, avant ce matin, était à l'effet que le distributeur visait la cogénération à cent pour cent (100 %) à la biomasse forestière, et on sait, je l'ai déjà dit et je le répète, que c'est possible, ça existe, la technologie est là. Aujourd'hui, on veut l'ouvrir. On veut l'ouvrir peut-être à tous, laissant, on ne sait trop à qui, l'interprétation du terme * biomasse forestière + comprise dans le règlement tarifaire. Et ce sera ça, le signal donné par la Régie si elle accepte le texte suggéré.




On nous dit : * Bien, voyons, il n'y a rien là puisque les autres sources de carburant sont moins économiques. + Mais à mesure que la biomasse vient de plus loin et à mesure aussi que se développent les marchés gaziers, ou d'autres pipelines qui pourront rentrer de la Côte est, il se peut aussi que les coûts d'autres formes d'énergie baissent, et baissent considérablement. Le ralentissement économique aussi est un facteur en tout temps.




Et je rappelle ici les paroles de monsieur Bastien, monsieur Bastien sera heureux de savoir que je le cite, monsieur Bastien qui nous disait, il dit :




* Nous, on pense que soixante-quinze (75)... +, et je cite, c'est à la page 119 de son, c'était en réponse, en fait, au contre-interrogatoire de maître Rondeau quand il disait, écoutez :






... soixante et quinze mégawatts (75 MW) c'est un ordre de grandeur qui est correct, on a un engagement interne et une approbation du conseil d'administration basée sur des paramètres semblables. Si la proposition, c'est de l'ouvrir puis sans trop savoir dans quoi on s'embarque puis sans trop savoir où sont les frontières, il y a peut-être un problème là, quelque part, là, de... en termes de cohérence par rapport à ce qu'on propose d'une part.



Et ça, c'est une préoccupation que nous devrions tous avoir, et la Régie aussi : si on ouvre, c'est bien beau, mais il faut savoir à qui on ouvre et dans quelles circonstances on va ouvrir.




Et je souligne ici qu'un tarif, on a parlé même, je pense c'est maître Sarault qui parlait de discrimination, de sa nature même, un tarif ne peut pas s'appliquer, et nécessairement ne s'applique pas,




à tous. C'est là l'essence même d'un règlement tarifaire d'établir des catégories d'usagers. Et tous ne peuvent pas rentrer dans le même moule et dans le même tarif, ni bénéficier des mêmes taux.




Il n'est donc pas surprenant que tous ceux qui espéraient ou espèrent encore prendre avantage du tarif suggéré ne puissent pas se qualifier. Tout le monde aimerait payer des tarifs extraordinaires mais encore faut-il se qualifier. Il n'y a pas là d'iniquité inhérente du fait que quelqu'un qui pensait pouvoir bénéficier d'un tarif ne pourra pas le faire. Et puis tant qu'à y être, on pourrait étendre ça à n'importe quelle industrie qui veut faire de la cogénération, y compris l'industrie de la récupération d'ordures ménagères.




On discrimine contre eux autres parce qu'eux autres, ce n'est pas des déchets d'usine qui seraient en train de brûler pour faire marcher leur déchiqueteuse, et tout, et tout; pourquoi on discrimine contre eux, si c'est de la discrimination, voyez-vous. Alors il faut faire attention là-dedans, un tarif, par définition, ça peut être exclusif. Et, en fait, j'ai quelques années d'expérience dans le domaine, et des tarifs de gaz, c'est pareil, qu'est-ce que tu veux, tout le monde voudrait avoir le tarif équivalent à l'interruptible industriel, mais que




voulez-vous, ce n'est pas tout le monde qui se qualifie. Et c'est comme ça.




Et par ailleurs, que le tarif, comme il est conçu et comme il était présenté, ne soit pas rentable en certains cas, pour certains usagers, ça aussi, c'est standard. 




Quant à nous, quand la Loi dit * biomasse forestière +, c'est exactement ce qu'elle veut dire, c'est biomasse forestière; ce n'est pas * ayant une quelconque teneur de biomasse forestière +, c'est de la génération électrique basée et faite avec de la biomasse forestière. Et ça, je ne pense pas que la Régie puisse le changer, même si elle le voulait.




La preuve de ce matin, je pense que j'ai fait assez de * sparages + pour que tout le monde le voie, quant à nous, c'était un changement de cap important. Mais, malheureusement, le changement de cap est resté dans le vague. On a parlé de possibilités de volumes de carburants autres, volumes d'appoint; on a parlé qu'il faudrait que le coeur du projet demeure un projet de biomasse, alors que ce qu'on sait pour vrai, c'est que la technologie à cent pour cent (100 %) biomasse, ça existe.




Il n'y a aucune preuve qui a été présentée,




malheureusement, sur les technologies qui seraient disponibles, ou non, aucune indication qui a été donnée sur l'appoint qui serait nécessaire, et en quelles circonstances. On n'a aucune idée de ce qui rendrait possible, ou largement utilisé, le tarif proposé.




Je signale à la Régie qu'elle peut en tout temps rappeler les parties et exiger que cette preuve soit faite, comme des fois c'est déjà arrivé, je ne vous dis pas que ça arrive, je ne vous dis pas que ça arrive à tous les jours, évidemment pas, mais des fois, vous avez plaidé, le juge appelle les deux avocats, les trois avocats, et dit : * Écoutez, j'ai vu tel problème, je veux vous entendre telle date sur telle chose. + La Régie pourrait très bien dire : * Je ne suis pas confortable avec la preuve telle qu'elle est et je veux vous entendre, je veux qu'on me propose certains barèmes et qu'on me les justifie avant que je ne rende ma décision. +



La seule preuve qu'on a présentement, c'est celle, et c'est celle sur laquelle d'ailleurs le distributeur se fie, c'est le témoignage de monsieur Vézina, qui n'a pas voulu avancer de chiffres et aller au-delà de majoritairement, je n'ai pas retrouvé la citation, et je ne voudrais pas le trahir, mais je pense que l'essence de ce qu'il disait, c'était ça. Si la




Régie, si, Madame, Messieurs, vous croyez qu'il s'agit là d'une preuve acceptable, sérieuse, précise, probante et suffisante à vous acquitter de votre devoir, bien, je n'ai rien à dire, évidemment c'est votre jugement. Mais je vous rappelle que vous avez, effectivement, le pouvoir d'exiger un complément de preuve.




En conclusion, pour le RNCREQ, biomasse forestière à cent pour cent (100 %) avec des déchets d'usine, aucun problème. Est-ce que j'ai dit avec rejets d'usine, c'est ça? Oui, excusez-moi. Ça va, je n'ai pas de difficulté avec ça, tant et aussi longtemps, évidemment, qu'on prend des rejets d'usine et non pas de la biomasse forestière qu'on coupe pour aller faire ça.




14 h 30




LE PRÉSIDENT :




Excusez-moi, Maître Tourigny, quand vous parlez de rejets d'usine vous voulez dire d'usine...




Me PIERRE TOURIGNY :




D'usines de sciage à toutes fins pratiques, d'usines forestières évidemment, oui, oui, excusez-moi, de biomasse forestière, non, non. Non, malheureusement et je dis toujours malheureusement parce que je fais toujours de la peine à mon ami, à monsieur Boulanger ou mon ex-client, monsieur Boulanger, il était pas...




parce qu'il était pas à l'AQCIE à l'époque et non aux autres rejets industriels at large d'autre part et vu que je n'ai pas de preuve à ce sujet-là ni d'une part, ni de la part de mes propres clients, ni de la part de personne d'autre, qu'est-ce que vous voulez que je vous suggère, moi? Tourigny ne peut pas sortir un chiffre magique de sa poche pour vous dire : * Ah, c'est quinze pour cent (15 %) qui serait peut-être acceptable +, j'en ai personnellement aucune idée et je vous suggère que vous non plus vous ne pouvez pas en avoir. 




Alors, voilà la position, on aurait voulu être plus positif mais je pense que c'est aussi loin qu'on peut aller dans les circonstances. En terminant, évidemment, n'oublions pas les frais, même si Guy Fox Day est passé, c'est le cinq (5) n'est-ce pas que vous m'aviez déjà dit, Well, it is Guy Fox Day, a penny for the guy, c'est le cinq (5)? 




LE PRÉSIDENT :




Oui oui.




Me PIERRE TOURIGNY :




J'ai la forme du guy, vous comprenez, alors je me demande donc mes frais et le moins qu'on puisse dire, c'est que notre intervention aura sinon fait avancer à tout le moins aura fait tourner le dossier de façon




assez marquée et que ne serait-ce que pour ça, je pense qu'on s'est restreint, on a travaillé sérieusement mais quand même sans s'éjarer et en conséquence, je pense qu'on devrait reconnaître nos frais qui évidemment, il va sans dire, seront des plus raisonnables.




LE PRÉSIDENT :




Bonnes nouvelles, merci. Merci pour votre participation, à la prochaine. 




Maître Neuman, c'est votre tour. Ma question habituelle que j'avais oublié pour maître Tourigny mais vous prévoyez combien de temps à peu près pour votre planification?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Vingt (20) minutes.




LE PRÉSIDENT :




Vingt (20) minutes.




ARGUMENTATION DE Me DOMINIQUE NEUMAN :

 


Alors, bonjour Monsieur le Président, Madame, Monsieur les régisseurs. D'abord j'ai préparé, je ne sais pas combien j'ai de copies, j'ai préparé comme je l'avais annoncé et je veux être sûr de ne pas vous mettre mépris que vous m'autorisiez bien à produire




les quatre pages que j'avais annoncées du document du BAPE de Indeck-Senneterre, j'ai bien compris que vous m'autorisiez à les présenter aujourd'hui, est-ce que je dois... je sais que vous m'aviez pas autorisé à produire autres choses après aujourd'hui mais j'ai cru comprendre que celle-là était permis, donc voici les...




LE PRÉSIDENT :




On les aurait photocopiées de toute façon, mais vous les avez, on les a.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors, ce serait seulement quelques frais de plus pour Hydro-Québec, donc... Donc, il s'agit des trois pages qui faisaient état de la problématique quant à l'ajout d'autres carburants à savoir du propane pour le démarrage, c'est à la page 8 et aux pages 47 et 48 de l'ajout d'huile légère et possiblement de gaz naturel dans le procédé de combustion, mais en tout cas, je n'ai rien de plus à ajouter là-dessus, sur cette pièce-là que ce que j'ai dit tout à l'heure à savoir que ça fait état de la problématique mais ça ne nous informe pas quant à un pourcentage que nous pourrions utiliser pour les fins de ce dossier pour déterminer qu'est-ce qui constitue l'appoint et qu'est-ce qui serait au delà de l'appoint. 




J'ai préparé quelques... c'est pas une argumentation écrite, c'est quelques notes d'argumentation que j'ai préparées en plusieurs copies et à l'intérieur de celles-ci, il y a notamment un tableau des modifications proposées au texte de l'article 149.1 qui est proposé qui se trouve à l'intérieur du document. 




Alors, l'enjeu du présent dossier consiste notamment à déterminer s'il y a lieu pour le distributeur Hydro-Québec d'offrir une option tarifaire ou des options tarifaires que l'on perçoit comme plus avantageuses à un certain type de clients ou dans certaines circonstances ainsi que de déterminer les modalités de ces conditions qu'on veut plus avantageuses. 




Une telle détermination ne relève pas de la juridiction d'autre instance telle que le BAPE ou telle que le ministère de l'Environnement. Ces instances ont à déterminer ou dans certains cas à recommander si les projets vont exister. 




Ces instances n'ont pas à déterminer si on va offrir un tarif plus avantageux à des projets qui seraient ainsi construits. Si on peut parfaitement imaginer que des projets de production énergétique de différentes sources seront autorisés par le ministère




de l'Environnement ou le gouvernement suite éventuellement à des recommandations du BAPE mais que tout en étant autorisés que ces projets ne sont pas admissibles à des tarifs plus avantageux de dépannage de la part d'Hydro-Québec.




Donc il y a une distinction à faire et tout nos propos visent à déterminer s'il est opportun d'offrir ces tarifs plus avantageux et non pas à demander à la Régie de se substituer à quelqu'autre instance qui a à déterminer de l'admissibilité, de la construction même de projets selon d'autres critères. 




L'article 5 de la loi sur la Régie de l'énergie énonce les critères selon lesquels une demande est évaluée par la Régie, je relis cet article qui a été, j'imagine, très souvent lu, on y dit que :







... dans l'exercice de ses fonctions la Régie assure la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d'électricité et des distributeurs...



Donc, pour déterminer s'il est opportun pour Hydro




Québec d'offrir un tarif LD non ferme plus avantageux à certains types de clients ou pour certaines circonstances, on déterminera cette opportunité en fonction des critères qui sont énoncés dans la phrase que je viens de lire de l'article 5 et l'article 5 poursuit que :







... la Régie favorise la satisfaction du besoin énergétique dans une perspective de développement durable et d'équité au plan individuel comme au plan collectif.



Je me permets de parler un peu plus que j'aurais prévu de la question environnementale étant donné certains commentaires de maître Sarault qui est parti mais c'est des débats que nous connaissons bien, quant à la portée de l'amendement législatif de l'an deux mille (2000) relativement à la juridiction de la Régie, relativement à l'article 5. 




La création de la Régie de l'énergie elle-même est un élément constitutif de la politique énergétique du Québec qui a été adoptée par le gouvernement en novembre mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996). 




Cette politique énergétique, c'est un acte juridique




qui a été adopté en vertu de l'article 14.1 de la loi sur le ministère des Ressources Naturelles qui prévoit que le ministère peut adopter des politiques énergétiques, pardon, que le gouvernement peut adopter sur recommandation du ministère des politiques énergétiques.




Donc c'est un acte juridique qui est une émanation de la volonté du gouvernement qui s'impose à la Régie. 




Par ailleurs, la Régie de l'énergie a été adoptée pour accomplir les objectifs de la politique énergétique du Québec, cela a été notamment mentionné dans le dossier 3398 où la Régie avait affirmé que :






... la création de ce tribunal consacre les orientations de la politique énergétique et vise à véhiculer les valeurs et les finalités inscrites à cette politique.



La citation se trouve à la page 3 du texte que je vous ai remis il y a quelques instants. Il y a d'autres décisions au même effet dans les dossiers 3395 et 3412 de la Régie de l'énergie qui font le lien entre la politique énergétique et le mandat de la Régie. 




Cette politique énergétique énonce que le développement énergétique doit être au service de l'intérêt public des Québécois dans une perspective de développement durable. On y lit, c'est en page 3 également :






... que l'énergie doit être au service des Québécois et cela dans une perspective de développement durable. Pour le gouvernement du Québec la nouvelle politique énergétique sera fondée sur ce concept de développement durable dans son sens le plus large. La commission Broadland... je continue de citer la politique,  ... la commission Broadland qui a popularisé la notion de développement durable en a fourni une définition retenue par tous, le développement durable est un développement qui permet de satisfaire aux besoins des générations actuelles sans remettre en cause la capacité des générations futures de répondre à leurs propres besoins.  




Plus loin, toujours dans la politique énergétique, on y lit :






Le développement durable englobe les préoccupations économiques, sociales et environnementales et prend en compte la notion d'équité sur le plan individuel comme sur le plan collectif.



La loi sur la Régie de l'énergie a repris cette notion à son article 5. Dans d'autres citations extraites de décisions de la Régie, on mentionne également que la Régie fait sienne cette notion de développement durable. J'ai un extrait... j'ai un extrait en page 4 qui provient également de l'avis dans le dossier 3398 où la Régie affirmait :






La Régie a pour mandat de favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable dans l'exercice de ses fonctions ainsi il est reconnu dans la société québécoise que le développement durable englobe les préoccupations économiques, sociales et environnementales et prend en compte la notion d'équité sur le plan individuel comme sur le plan collectif.



D'ailleurs la politique énergétique du gouvernement du Québec est fondée sur le concept de développement durable, c'est l'approche qu'adopte la Régie dans l'exercice de ses fonctions.  




Dans une décision qui a été rendue après l'amendement de l'an deux mille (2000) à l'article 5 au dossier 3401 qui est cité également à la page 4, au bas de la page 4, on mentionne que :






... la Régie est d'opinion que les expressions intérêt du public, protection des consommateurs, développement durable et équité sur le plan individuel comme au plan collectif comportent ou peuvent comporter en soi des préoccupations économiques, sociales et environnementales.



Donc, en supprimant une partie de la phrase de l'ancien article 5, le législateur a voulu vraisemblablement augmenter le fardeau de preuve des participants en leur imposant de rattacher à l'une ou l'autre desdites expressions intérêt public, protection des consommateurs, développement durable et équité au plan individuel comme au plan collectif leurs préoccupations économiques, sociales et




environnementales. 




Mais le sens de la modification n'a jamais été de retirer ou d'amoindrir la juridiction de la Régie quant aux préoccupations économiques, sociales et environnementales, d'ailleurs ça n'aurait pas beaucoup de sens que le gouvernement, que le législateur retire ces trois mandats à la juridiction de la Régie puisque si on enlevait l'aspect économique, social et environnemental, il ne resterait plus grand chose après avoir enlevé ces trois éléments.




Donc les trois éléments font partie d'un bloc, d'une phraséologie unique, on a placé sur un même pied: économique, social et environnemental; les trois éléments étaient dans la version antérieure de l'article 5, ils en ont été retirés mais la notion de développement durable et d'autres notions sont maintenues et ces notions englobent dans la mesure où c'est pertinent au dossier évidemment, des préoccupations économiques, sociales et environnementales que peuvent faire valoir les intervenants. 




Il y a une autre citation que je ne lirai pas qui se trouve en page 5, qui provient d'un discours de monsieur le ministre Brassard au moment où




l'amendement de l'an deux mille (2000) à la loi sur la Régie était en train d'être examiné par l'assemblée nationale et monsieur le ministre a fait ce discours devant le Forum mondial sur la régulation de l'énergie qui était coparrainé par la Régie et a tenu des propos qui ressemblent fortement à ceux qui se trouvaient déjà dans la politique énergétique, donc les mêmes principes semblaient toujours présents. 




Également un autre acte juridique dont la Régie a à tenir compte est le plan stratégique d'Hydro-Québec dont la version 2000-2004 a été adopté par le gouvernement du Québec, donc ça a une portée juridique cette adoption par le gouvernement du Québec et dans ce plan stratégique adopté par le gouvernement, Hydro-Québec réitère son engagement en faveur des principes de la politique énergétique et de la notion de développement durable et la citation se trouve reproduite à la page 5 de notre texte. 
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Donc dans ce contexte pour déterminer quelles filières pourraient, quelles filières il est opportun de placer à l'article 149.1 pour définir le champ d'application du nouveau tarif LD, cette détermination se fait notamment, doit se faire notamment en fonction de critères environnementaux.




Cela n'a pas été fait dans la preuve d'Hydro-Québec, qui a tenu compte d'autres considérations qui sont toutes aussi valables mais j'ai entendu mon confrère, tout à l'heure, ce matin, qui mentionnait que son projet était bon environnementalement, que ça allait favoriser la mise en place de filières qui sont, qu'il considère bonnes environnementalement, donc j'imagine que mon confrère a dû s'inspirer notamment de la preuve que nous vous avons présentée, puisque sa preuve n'était pas déjà à cet effet. Et c'est une très bonne chose que mon confrère, maître Morel, a reconnu qu'il y avait, que ce critère était pertinent... que mon confrère, maître Morel, a jugé qu'il était pertinent, que ce critère était pertinent.




Donc la deuxième partie de mon argumentation porte sur le champ d'application lui-même. Un principe général que nous avons cherché à exprimer, et qui se reflète dans la preuve d'expertise qui a été déposée, est que la formulation du champ d'application doit être, je ne veux pas utiliser nécessairement le terme * large + parce que ce n'est pas tellement là-dessus que j'insiste, mais qu'elle ne doit pas être calquée sur les trois ou quatre cas qu'on connaît aujourd'hui de clients qui pourraient bénéficier de ce tarif.




Il doit y avoir une certaine notion d'universalité




dans la formulation du tarif, on ne fait pas un tarif pour trois ou quatre clients. Il doit être formulé de manière à ce que d'autres clients, qui ne se sont peut-être pas encore manifestés maintenant, puissent trouver intérêt à ce tarif et y adhérer.




Donc nous avons déposé une preuve d'expertise qui soulignait plusieurs choses. D'une part, en ce qui concerne les différents types de biomasses existantes, monsieur Chornet, dans le premier acétate qui faisait partie de sa propre présentation, qui se trouve au milieu de la pièce SEGS-3, document 1, énumérait les différents types de biomasses disponibles.




Il mentionnait, par son expérience concrète en biomasse urbaine, qu'il y a des projets, il y en a dans d'autres pays, il y a des projets expérimentaux qui sont déjà existants au Québec, de production d'électricité par biomasse urbaine. Il y a différents procédés qui sont possibles, il y a des procédés par lequel la production d'électricité peut être centralisée mais il y a d'autres procédés qui existent également où, par des granules, on peut transmettre ces granules à une entreprise particulière, qui peut l'utiliser sur son propre site de production industriel, qui peut produire son électricité par ces granules.




Donc ça peut être fait à la fois à distance, ça peut être fait sur le même site, et a fortiori, si jamais ça s'appliquait, mais la Loi n'en est pas là, si jamais l'article 60, un jour, le permettait, ça pourrait même être fait sur un site adjacent, mais nous ne sommes pas en train de limiter notre conception du champ d'application de la production par biomasse urbaine à ça, ça peut être fait sur le même site, une industrie pourrait acquérir les granules provenant de la biomasse urbaine pour faire sa propre électricité sur son propre site.




Donc il y a des champs d'application. Il y a un volume considérable de rejets, de résidus urbains qui sont produits au Québec annuellement, pour lesquels on cherche différents procédés pour les valoriser, les recycler, les réutiliser. Et un de ces usages, et un de ces usages qui présente un grand intérêt du point de vue économique, est la valorisation énergétique, la valorisation par production d'électricité, et d'autres, je ne parle pas seulement d'électricité, c'est électricité et vapeur dans beaucoup de cas.




Donc il y a un marché, il y a des gens qui seraient peut-être intéressés à bénéficier d'un tarif de dépannage pour cette production. Et il n'y a aucune raison logique d'exclure la biomasse autre que




forestière du champ d'application du tarif LD qui est proposé. Pourquoi le limite-t-on à la biomasse forestière, est-ce seulement parce que les seuls clients qui ont communiqué avec Hydro-Québec sont des clients de biomasse forestière? Mais il y en a d'autres, il y a des clients qui pourraient produire de l'électricité par d'autres sources biomassiques qui sont disponibles.




Donc dans le champ d'application, nous avons proposé de l'étendre aux autres formes de biomasses mais de garder la notion de rejets, donc de s'assurer, pour reprendre certains commentaires qui ont été faits par différents témoins, on ne va pas produire, par exemple, on ne va pas produire des plantations spécifiquement dans le but d'en tirer de l'énergie; ce type de production existe ailleurs mais est controversé, et nous avons choisi de ne pas le recommander. Donc le champ d'application serait défini comme étant l'ensemble des résidus biomassiques. J'ai la formulation exacte qui arrive dans quelques instants, qui est dans le texte que je vous ai soumis.




En ce qui concerne les rejets industriels, d'une part, on sait qu'il y a eu un projet, peut-être pas avorté mais à tout le moins suspendu, de production électrique par rejets industriels de type pétrolier,




qui aurait apparemment fait l'objet de quelques discussions avec Hydro-Québec au moment où ils préparaient ce tarif. Par la suite, le projet, pour l'instant, ne se concrétise pas mais le terme, la formulation * rejets industriels + est très large et pourrait inclure énormément de types de productions très différentes.




Et ce que nous avons proposé pour l'instant est de s'en tenir aux rejets industriels de type biomassique, donc qui auraient les mêmes caractéristiques du point de vue environnemental que les autres types de rejets biomassiques que nous proposons d'inclure.




Nous avons présenté une analyse environnementale des impacts sous différents indicateurs, d'une production électrique biomassique. C'est dans la partie préparée par monsieur Dominique Égré du rapport d'expertise, que celui-ci a présenté hier. Il a comparé les impacts de cette production à différentes autres sources de production, c'est-à-dire à la fois hydro-électriques, de turbines à gaz à cycles combinés et également de production électrique par mazout, qu'il a utilisés comme meilleur indicateur de ce que pourraient être des résidus industriels non biomassiques.




Et à partir de son analyse, il arrive à la recommandation que du point de vue environnemental, il y a lieu de favoriser cette production électrique biomassique mais non celle par rejets industriels, puisqu'il y a trop d'éléments inconnus et il faudrait déterminer au cas-par-cas si le type de production mérite de recevoir un encouragement par un tarif plus avantageux comme on le propose ici. Donc nous ne sommes pas en mesure de faire cette recommandation pour les cas non biomassiques.




Une préoccupation qui a été exprimée par monsieur Rama Naïdoo dans la partie du rapport d'expertise qu'il avait préparé, et particulièrement les trois schémas qui se trouvaient annexés et qui sont sous la cote SEGS-1, document 2, monsieur Naïdoo avait fait état du fait que dans des procédés de cogénération, donc de production à la fois de vapeur et d'électricité, plus la partie production d'électricité augmente, moins l'efficacité énergétique de l'ensemble du procédé est grande.




Et il a donné des exemples, et on peut le voir notamment aux schémas 2 et 3 qu'il a produits, où on voit, en comparaison, qu'un procédé qui émet peu de vapeur et une plus grande part d'électricité a une efficacité globale beaucoup moindre qu'un procédé qui génère plus de vapeur. 




Donc ce que l'on souhaiterait éviter, c'est que, par la présence d'un tarif de secours qui favorise la production énergétique électrique, et donc qui s'appliquerait à des procédés de cogénération tirant leur source de biomasse ou autres, qu'on se trouve à inciter le producteur à décroître la production de vapeur, accroître la production d'électricité, donc être globalement moins efficace mais en retirer un avantage du fait que cette inefficacité lui donnerait un avantage du fait de lui permettre de bénéficier d'une plus grande part du tarif LD non ferme.




Donc pour cette raison, pour éviter que le tarif serve d'incitatif à quelque chose qui n'est pas souhaitable du point de vue environnemental, c'est-à-dire la moins grande efficacité énergétique, nous avons proposé une norme qui serait de cinquante-cinq pour cent (55 %) d'efficacité énergétique, qui serait la norme minimale qu'un producteur devrait satisfaire pour pouvoir bénéficier du tarif LD non ferme.




Tel que c'est expliqué, tel que c'est d'ailleurs mieux expliqué dans une des modifications qui avait été apportée au cours des derniers jours au rapport d'expertise, donc si un producteur énergétique électrique a une efficacité de moins que cinquante-cinq pour cent (55 %), il serait admissible au tarif LD non ferme uniquement pour la partie de sa




production qui concerne son propre, ses propres équipements de production, donc l'éclairage, le chauffage ou quelques équipements de base, quant à ses équipements de production.




Mais s'il a moins de cinquante-cinq pour cent (55 %) d'efficacité énergétique, ce producteur ne pourrait pas bénéficier de ce tarif de secours pour l'usine de production industrielle ou autre, qui fait partie, qui se trouve sur son site. Donc ce n'est que s'il remplit cette norme de cinquante-cinq pour cent (55 %) qu'il pourrait bénéficier du tarif LD non ferme, à la fois pour ses propres équipements de production et pour l'usine qui s'y trouve rattachée, l'usine ou la scierie ou autre qu'il opère.




Une autre modification que nous proposons est de permettre les clients dont la puissance souscrite est inférieure à cinq mille kilowatts (5000 KW) de bénéficier du même tarif avantageux LD non ferme. 




Actuellement, il existe un tarif GD applicable aux clients de moins de cinq mille kilowatts (5000 KW) mais ce tarif est tombé en désuétude tout autant qu'est tombé le H ancien en désuétude parce qu'il n'offrait pas la flexibilité qu'offrent les amendements proposés ici par Hydro-Québec.




Donc nous proposons que les clients de moins de cinq mille kilowatts (5000 KW) soient admissibles. Là encore, il y a une justification du point de vue du développement durable à cela. D'abord, monsieur Chornet a expliqué qu'en matière de valorisation de biomasse urbaine, il pourrait y avoir des plus petites municipalités. Il a donné l'exemple de Granby, dont la production pourrait être inférieure à cette norme et qui risquerait de ne pas pouvoir bénéficier du tarif en question. Donc il y a un marché pour du moins de cinq mille kilowatts (5000 KW) en biomasse urbaine.




Également, en biomasse forestière, le transport de la biomasse elle-même du lieu où elle se trouve vers l'usine de production électrique est problématique, à la fois du point de vue des coûts d'opération du producteur et du point de vue environnemental puisqu'il y a des impacts à un tel transport. Donc il n'est pas dans les objectifs du tarif de favoriser le transport de résidus d'usine ou de copeaux de bois de différentes sources vers des grands centres panrégionaux de traitement. Si ces résidus forestiers peuvent être traités proche du lieu où ils se trouvent, c'est évidemment avantageux du point de vue des coûts et du point de vue environnemental.




Je poursuis, à la page 7...




LE PRÉSIDENT :




Maître Neuman, le temps passe, vous en avez pour combien de temps encore?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Peut-être cinq, dix minutes encore. Je m'excuse, j'ai peut-être mal évalué mon temps au préalable.




LE PRÉSIDENT :




Espérons que la nouvelle évaluation est bonne?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je crois que oui. En page 7, il y a une modification plus cléricale que nous proposons à l'article 149.1. Vous remarquerez qu'à la ligne, à la troisième ligne du premier paragraphe de l'article 149, on indique :






... aux clients dont la source d'énergie habituelle fait momentanément défaut.



Si on regarde en parallèle le texte de l'autre tarif applicable aux producteurs autonomes, l'article 57, qui est le tarif GD, on voit qu'il s'applique aux producteurs autonomes dont la source d'énergie habituelle,






... fait momentanément défaut ou fait






l'objet d'entretien.



Donc comme bon juriste, généralement, il y a risque que quelqu'un vienne dire que si le régulateur s'est exprimé de deux manières différentes à ces deux articles, c'est qu'il a voulu dire deux choses différentes. Donc nous vous suggérons simplement d'ajouter les mots * ou fait l'objet d'entretien + à l'article 149.1, puisque c'est manifestement l'objectif de la modification proposée, que le champ d'application vise les cas où les systèmes de production sont en entretien.
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Je passe à la page 8 où se trouve la synthèse des modifications que nous proposons à l'article 149.1. Donc, au premier carré se trouve la modification que je viens de mentionner, et nous proposons de supprimer la référence à la limite de cinq mille kilowatts (5000 kW). 




Au deuxième cadre de la définition de l'article 149.1, nous ajoutons le principe selon lequel l'efficacité énergétique serait d'au moins cinquante-cinq pour cent (55 %); la définition différente du champ d'application quant à savoir qu'il s'agirait de la biomasse résiduelle, entre parenthèses, forestière, urbaine ou autres, ou de recyclage de rejets industriels biomassiques.




La même norme, je m'aperçois qu'il y a une coquille à l'item b) de ce cadre, on voit le mot, le pourcentage cinquante pour cent (50 %), c'est cinquante-cinq pour cent (55 %) qu'on doit y lire. Et quant aux clients qui disposent d'un contrat d'achat d'électricité d'un producteur autonome, donc la même norme de cinquante-cinq pour cent (55 %) s'appliquerait.




Pour le paragraphe b), nous ne pouvons... nous ne pouvons rien faire d'autre que de s'en tenir à la définition qui résulte de l'article 60 de la Loi. Si un jour, l'article 60 lui-même est modifié pour élargir son propre champ d'application à autre chose que la biomasse forestière, évidemment, nous proposerons le temps venu des modifications correspondantes ici. Mais pour l'instant, nous devons vivre avec l'article 60 tel qu'il existe.




Et au paragraphe suivant, on indique que lorsque l'efficacité de sa source énergétique est inférieure à cinquante-cinq pour cent (55 %), le client ne peut bénéficier de l'option non ferme du tarif LD que pour les besoins de sa centrale de production énergétique. Donc, et non pas pour son usine de production.




À la fin du tableau, nous avons précisé un principe qui semble évident, mais peut-être que le texte pourrait laisser croire le contraire, que si un




client utilise une partie de sa production à des fins de vente à un tiers ou à Hydro-Québec et une autre partie pour ses fins propres, évidemment, c'est la partie... il n'est pas totalement inadmissible, il sera admissible seulement au prorata de la production qui sert ses fins propres.




En ce qui concerne la structure des tarifs proposés. Donc, d'une part, nous sommes d'accord avec la proposition d'Hydro-Québec de séparer le tarif H du tarif LD ferme pour que chacun d'eux aient leur vie propre comme cela a été exprimé par monsieur Chéhadé.




En ce qui concerne les conditions d'interruptibilité. Le texte de l'article 149.7 est clair et indique que le distributeur accepte ou refuse la demande selon les disponibilités du réseau pendant la période indiquée par le client. Donc, selon les disponibilités du réseau, ce terme a été commenté à l'occasion de différentes questions écrites et orales, donc le champ... les cas d'ouverture à l'interruption seront donc plus restreints que ce que l'on a vu, par exemple, dans le dossier 3455.




En ce qui concerne l'analyse économique. Notre expert monsieur Rama Naïdoo a émis l'opinion qu'il est probable qu'un client qui aurait la possibilité après deux mille cinq (2005) de vendre son énergie à Hydro




Québec à un prix d'achat qui n'est pas de cinq point cinq cents (5,5 4), puisque le cinq point cinq cents (5,5 4) inclut les frais de transport, mais à un prix d'achat qui serait intéressant pour lui, on peut présumer que ce client va s'arranger pour ne pas se lier par une clause de fidélisation de telle sorte qu'il lui sera impossible de profiter de ces possibilités de vente à partir de deux mille cinq (2005).




Donc, tout probablement, à mesure qu'on se rapprochera de l'année deux mille cinq (2005), les clients admissibles, selon le tarif tel que proposé, n'y adhéreront pas et préféreront acheter leur production, y compris leur production à des fins de secours au tarif L de manière à se garder la pleine possibilité de vendre à Hydro-Québec la totalité de leur production lorsque le marché le permettra.




L'analyse économique d'Hydro-Québec est basée sur le fait que des clients, que trois clients, vont y adhérer au cours des prochaines années, et non seulement vont y adhérer et vont souscrire à la clause de fidélisation, mais même lorsque cette clause de fidélisation sera expirée, vont continuer de rester à ce tarif jusqu'à deux mille onze (2011), et donc jusqu'à deux mille onze (2011) que ces producteurs, que ces autoproducteurs d'électricité




par biomasse choisiront de ne pas profiter des opportunités de marché de vente à Hydro-Québec qui se présenteront à partir de deux mille cinq (2005).




Il est très improbable que cette hypothèse se réalise. Il est plus probable qu'au contraire qu'il y aura une cessation d'arrivées de nouveaux clients à partir de deux mille quatre (2004) ou deux mille cinq (2005), et donc que l'analyse économique doit être faite en conséquence. Ce qu'on réalise lorsqu'on refait les chiffres tels qu'ils se trouvent à l'annexe au rapport d'expertise qui est la pièce SEGS‑1 document 3, que le tarif donne lieu à un manque à gagner avant deux mille cinq (2005). 




Ça, on le savait déjà. C'est dans toutes les analyses qui ont été produites. Mais le rattrapage de ce manque à gagner n'aura pas lieu après deux mille cinq (2005) puisque les clients vont sortir de ce tarif puisqu'il n'y aura pas d'incitatif pour eux à y rester, à moins qu'Hydro-Québec trouve quelque chose d'autre, mais pour l'instant, il est peu probable donc que selon la structure de tarif proposé que la rentabilité soit atteinte pendant les années post deux mille cinq (2005), tel que suggéré par Hydro-Québec.




Donc, sachant cela, étant donné que nous ne sommes




pas, nous...




LE PRÉSIDENT :




Maître Neuman, le temps passe beaucoup.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je conclue.




LE PRÉSIDENT :




S'il vous plaît.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Monsieur Naïdoo a proposé une structure tarifaire alternative basée sur la partie énergie du tarif en temps réel qui se trouve, qui se trouve offert à titre expérimental par Hydro-Québec dans le règlement 663.




Peut-être qu'il y a d'autres approches possibles, mais une chose est certaine, c'est que la structure tarifaire telle qu'elle est proposée ne permet pas d'atteindre la rentabilité. Mais nous voulons néanmoins, nous sommes d'accord avec l'idée d'offrir un tarif plus avantageux pour les clients admissibles tels que nous les avons identifiés. 




Il y a peut-être d'autres méthodes qui sont possibles. La méthode qui est proposée de référer au




tarif en temps réel a pour effet de permettre une neutralité des coûts quant à la partie énergie. Je suis conscient qu'il y a eu des remarques quant à la partie coûts fixes qui ont été faits par d'autres intervenants, mais ça permet surtout au client de bénéficier de la flexibilité. Il peut choisir le moment où il sera en entretien planifié, il peut le choisir à la période où le tarif en temps réel sera le plus bas possible. Et ce serait cet avantage-là qui serait transmis plutôt qu'un avantage en termes de prix, de prix applicable à toutes les heures de la journée mais interruptibles à la discrétion d'Hydro-Québec.




Donc, c'étaient nos représentations sur les différents thèmes du dossier. Nous demandons comme nous le faisons à l'accoutumée le remboursement des frais de Stratégies énergétiques et du Groupe STOP. Le quantum des frais sera évidemment décidé dans une décision ultérieure. 




Et nous soulignons que nous avons, que l'expertise que nous avions à présenter pour ce dossier n'était pas ─ comment dire ─ concentrée dans une seule et même personne, et que nous avons eu recours à un expert pour l'analyse environnementale, un expert pour l'analyse économique, monsieur Chornet et monsieur Naïdoo avaient tous les deux une expertise




quant à des projets concrets, dans certains cas de biomasse urbaine, dans d'autres cas de biomasse forestière avec cogénération, et qu'il a été nécessaire de constituer une équipe combinant ces expertises pour fournir une recommandation à la Régie. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Il ne reste que la réplique d'Hydro-Québec. Maître Morel, alors vous avez le choix soit de prendre une pause maintenant et vous continuez après, ou continuez tout de suite, ça dépend un petit peu de la longueur que vous prévoyez.




Me F. JEAN MOREL :




J'apprécierais que la Régie, effectivement, prenne une pause pour me permettre de mettre mes idées pour le moins en ordre. Vous me demandez la longueur, ce ne sera pas tellement long. Je peux déjà vous le confirmer compte tenu de ce qui a été plaidé, ça ne devrait pas prendre trop de temps pour y répliquer. Alors si vous voulez procéder à la pause maintenant, ce serait idéal.




LE PRÉSIDENT :




Jusqu'à trois heures trente (3 h 30).




Me F. JEAN MOREL :




Une vingtaine de minutes, c'est parfait, ce serait apprécié.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Trois heures trente (3 h 30), ça vous va?




Me F. JEAN MOREL :




Oui.




PAUSE
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LE PRÉSIDENT :




Maître Morel, je crois qu'il nous reste une dernière étape.




RÉPLIQUE DE Me F. JEAN MOREL :




C'est ça, nous sommes sur les derniers milles. Et je vois bien des sourires dans la salle. C'est comme la jument qui arrive à l'écurie...




Mme ANITA CÔTÉ-VERHAAF :




Pas beaucoup de sourires, il ne reste pas grand monde.




Me F. JEAN MOREL :




Bien, les peu qui restent, c'est ça, les durs de durs qui sont restés jusqu'à la fin sont bien contents de




savoir que je suis le dernier au bâton. Avec des répliques particulières à des points qui vous auront été faits dans les argumentations des intervenants. 




Ça pourra paraître donc un peu décousu. Je vais essayer d'y mettre un certain ordre, ne serait-ce que dans l'ordre des intervenants. Ça va vous paraître plus décousu que d'habitude, mais je vais essayer de faire ça rapidement.




Je vais commenter pour commencer l'argumentation du CERQ, ou certains des arguments ou certains des points qui vous ont été soumis par le procureur du CERQ qui vous a représenté que la proposition, que les raisons pour rejeter la proposition, ou qu'une des raisons pour rejeter la proposition d'Hydro-Québec était à l'effet qu'elle n'apparaissait pas nécessaire au CERQ, qu'il n'y avait aucune obligation légale pour faire la proposition. Je dois l'admettre. 




Ce n'est pas du fait que l'entreprise le veuille comme tel ou que ce soit suite à des indications données par son président directeur général à l'effet qu'on veut offrir un autre, un service de plus à sa clientèle, et parce qu'on se préoccupe entre autres de la compétitivité de certains de ces clients, que ça nous impose une obligation légale de présenter un




nouveau tarif ou des modifications à un tarif pour le rendre plus intéressant, plus efficace, donc plus susceptible d'intéresser des clients.




Je ne vois pas là un argument pour dire que la proposition est en soi, ne devrait pas être en soi considérée ou acceptée par la Régie. Le CERQ a représenté également que, à ses yeux, il n'y avait aucun sondage qui avait été fait, aucune étude de marché. Mais je vous soumets qu'Hydro-Québec vous en a donné encore plus à cet égard-là, vous a donné effectivement la position de clients, pas d'une étude de statistiques ou autres d'un marché ou d'une possibilité de marché, mais vous a donné effectivement le son de cloche des clients qui sont susceptibles de bénéficier du tarif qu'elle propose.




Et vous avez entendu de ces mêmes clients, ou plutôt de leurs représentations, leur intérêt dans le tarif proposé. Donc, on est bien au-delà d'une étude de marché. Je ne vois pas pourquoi on ferait un reproche à cet égard-là à Hydro-Québec. On a donné également aucune précision de la clientèle intéressée, mais vous l'avez partiellement eu ici présente cette clientèle intéressée. 




Vous avez eu également des rapports faits de monsieur Aubry qui est l'interlocuteur de l'entreprise auprès




de cette clientèle à l'effet que, oui, on me l'a demandé. S'il y a eu, et on a semblé le comprendre, que s'il y a eu une certaine confidentialité dans les détails, c'est de par la nature même des projets et des clients et de leurs intérêts économiques et de concurrence.




Alors, c'est faux de dire qu'il n'y a pas de clientèle intéressée. C'est faux de dire qu'il n'y a aucune étude de marché. C'est également faux, pas faux, mais c'est également, je ne comprends pas exactement quel point on veut faire ou quel argument on tente d'établir en disant, bien, après tout, ça va ne s'appliquer qu'à un très petit nombre de clients. 




Effectivement, ça a été reconnu même par Hydro-Québec, et ce n'est pas une raison pour ne pas accepter la proposition tarifaire, qui en est faite que pour viser un petit nombre de clients.




Également, le CERQ a prétendu que la rentabilité n'avait pas été démontrée. Je vous soumets que, à cet égard, c'est tout à fait le contraire, Hydro-Québec a fait une preuve de la rentabilité de sa proposition. 




Et comme j'avais dit, comme j'ai dit ce matin en argumentation, selon divers scénarios également. Et de plus, dans tous ces scénarios, vous aurez remarqué




qu'on avait toujours intégré dans l'analyse économique le, disons pas le manque à gagner, mais le côté négatif, ou le résultat négatif pour les premières années jusqu'en mai deux mille quatre (2004).




Alors qu'en réalité, ces pertes jusqu'en mai deux mille quatre (2004) qui sont toujours reflétées dans l'analyse économique ou dans l'analyse en fait des impacts tarifaires seront assumées entièrement jusqu'en mai deux mille quatre (2004) par l'actionnaire, et donc pourraient en réalité être retirées. Cet élément négatif devrait être retiré des analyses économiques. 




Et les résultats seraient d'autant plus positifs en ce sens que si vous vous référez à la preuve ou à la présentation, la pièce HQD‑1 document 3, qui est la présentation de monsieur Aubry au début des audiences hier matin, qui, sous forme de tableau aux pages 9 et 10 de sa présentation, indiquait la rentabilité de l'option tarifaire sur l'Horizon 2002‑2011. 




Je vous soumets que dans l'atteinte du volume patrimonial, le scénario de base, donc en l'année deux mille six (2006), alors que la rentabilité est de trente-sept virgule neuf (37,9), il faudrait y ajouter un montant de cinq millions qui amènerait la




rentabilité à quarante-trois millions, et ce en, comme j'ai dit, en prenant comme élément ou en reconnaissant le fait que l'actionnaire assume les pertes qui sont reflétées dans l'analyse mais qui ne devraient pas y être jusqu'en mai deux mille quatre (2004).




Le CERQ, peut-être un dernier point, quant aux représentations du CERQ, le CERQ a également allégué comme une raison pour ne pas approuver la demande du distributeur, l'idée qu'il n'y avait pas d'urgence, il me semble que c'est un allégué assez gratuit. 




C'est en janvier deux mille (2000) que les représentations avaient été faites en commission parlementaire quant à l'intérêt d'un tel tarif pour une certaine clientèle industrielle.




On a entendu en preuve qu'on est rendu au point où Domtar, le cas de Domtar à Windsor serait rendu en rodage. Alors, je pense que c'est le moment tout approprié de... et il était grandement temps qu'Hydro-Québec fasse sa proposition et c'est le moment approprié pour l'approuver.




Maintenant, quant à Option consommateurs, j'aimerais tout simplement remercier mon confrère qui a complété, j'ose pas dire corriger, mais dans le fond




c'est peut-être jusqu'à ce point-là qu'il l'a fait, en vous référant à l'article 52.1 plutôt qu'à 49. Moi, je l'ai fait par instinct parce que les tarifs, à date, qui ont été fixés l'ont été pour le transporteur, et ils l'ont été en vertu de l'article 49. Mais, effectivement, pour le distributeur, il faut s'en remettre à 52.1. Et que dans le cas d'un tarif de secours, il est vrai, comme vous l'a cité maître Fraser, que la Régie jouit de la discrétion de fixer les tarifs pour l'énergie de secours selon la méthode qui lui apparaît la plus appropriée.




Maintenant, quant aux représentations du RNCREQ, elles, en fait, ont porté sur la caractérisation ou la qualification des projets de biomasse forestière qui devraient être éligibles au tarif LD. Pour faire plaisir au RNCREQ, c'était une argumentation qui semblait des fois plus une réplique à ce que j'avais soumis ce matin en argumentation à la Régie, à l'effet qu'un projet de biomasse forestière, personne nous a représenté ici que ça n'existe pas en soi.




Le débat a été plutôt sur le degré d'utilisation de la biomasse forestière et également une qualification de la biomasse forestière elle-même qui n'existe pas à l'article 60 de la Loi à l'effet que ça devrait être une biomasse forestière qui est uniquement résiduelle et ne pas s'appliquer à la non résiduelle




qui est le produit d'une plantation, ou ça devrait être une biomasse forestière qui ne résulte que des rejets de coupe, pas de coupe, d'usines, et non pas un autre type de biomasse forestière.




Encore une fois, je vous soumets que ni l'article 60 de la Loi ne fait ces distinctions sur la biomasse forestière. Elle n'est décrite que comme telle, comme la biomasse forestière. Elle ne fait pas non plus... L'article 60 ne fait pas mention non plus du pourcentage de cent pour cent, de quatre-vingt-dix pour cent, de soixante-dix pour cent. La preuve aussi insatisfaisante, semble-t-elle, aux yeux du RNCREQ alors que c'est le RNCREQ lui-même qui a choisi de ne pas en présenter et ensuite il se déclare insatisfait de celle des autres, parce qu'elle ne sert pas bien tous les points que le RNCREQ aimerait faire, mais d'un autre côté sert suffisamment ses buts de uniquement jeter de la confusion et semer le doute.




Je vous soumets que semer le doute et jeter la confusion sur les choses, ce n'est pas faire une preuve. Ce n'est pas non plus soumettre une argumentation qui devrait être suffisante pour influencer les décisions de la Régie.




Je l'ai dit ce matin en argumentation, ce sont des points qui ont été repris par mon confrère, maître




Sarault, dans son argumentation également. Un projet de biomasse, de production d'électricité à la biomasse forestière, il faudrait donner et pour les fins de l'article 60 et pour les fins du règlement tarifaire d'Hydro-Québec, vu qu'il n'y a pas de définition, on l'a souligné, nulle part, donner à ces mots le sens commun, il faudra se convaincre aussi ou finir aussi pour que le projet de production d'électricité à la biomasse forestière voit le jour et devienne un client du tarif LD, il faudra que ce projet ait été autrement selon les dispositions et les processus que j'ai soulignés ce matin et que mon confrère, maître Sarault, vous a même expliqués ou élaborés avec plus de détail, il faudra que le projet ait été autorisé, que le projet puisse être mis sur pied, il faudra que le projet puisse avoir été construit, aménagé et qu'il puisse opérer en vertu des autorisations qui sont autrement, ou prévues ailleurs dans d'autres lois, d'autres réglementations.
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Tous sauront alors, quel que soit le procédé accepté tel que décrit dans un, tel qu'il pourrait possiblement être décrit dans la décision ou dans l'autorisation, comme on vous a soumis des extraits, pas moi mais mes confrères vous ont soumis des extraits, mon confrère Neuman vous a soumis un extrait du rapport de recommandation du BAPE sur le




projet Indeck-Senneterre, où on explique quel sera le procédé qui sera utilisé pour la production d'électricité à la biomasse, quel sera le pourcentage de vapeur ou d'électricité, quelles seront les sources d'énergie d'appoint, est-ce que ce sera du propane, du gaz naturel ou autre, est-ce qu'il y en aura beaucoup, est-ce qu'il n'y en aura pas beaucoup, est-ce que la qualité de la biomasse est telle qu'il n'en faut pas beaucoup ou est-ce que la qualité, ou l'humidité, ou le degré d'humidité de la biomasse forestière sera tel qu'il faudra un plus haut pourcentage d'un autre combustible d'appoint?  




Ce sont des faits, des réalités, des caractéristiques du projet biomasse forestière qui seront déterminées avant l'application du tarif LD.




Et ce n'est pas, selon Hydro-Québec, dans le tarif, dans les termes et conditions du tarif LD qu'on devrait, ou que la Régie devrait, elle, décider quel projet de production d'électricité à la biomasse forestière deviendrait ou devient donc éligible au tarif et ainsi jouer sur la rentabilité, sur l'application du tarif, premièrement à certains clients plutôt qu'à d'autres, uniquement en fonction de la nature ou des caractéristiques du projet, et aussi, en même temps, jouer sur la rentabilité du projet.




Alors qu'est-ce qui fait qu'un projet est un projet de cogénération ou de production d'électricité à la biomasse forestière, sera déterminé autrement que par le tarif, les termes et conditions du tarif d'Hydro-Québec. 




Et lorsque cette détermination sera faite, on appliquera le tarif, ou on ne l'appliquera pas s'il ne s'applique pas.




Également, je ne crois pas que ça soit par le tarif LD non plus qu'il soit approprié de choisir qu'est-ce qu'on entend ou de définir exactement qu'est-ce qu'on entend par biomasse forestière et d'y exclure les déchets ou rejets de coupe et de n'inclure que des rejets d'usine, de ne pas, de n'y inclure que celle qui soit résiduelle et non la non résiduelle.




Voyez, ça file assez rondement, je suis rendu à STOP/SÉ. J'ai déjà fait des commentaires, et j'avais dit, ce n'est pas une réplique spécifique mais c'est déjà des commentaires que j'aimerais laisser à la Régie dans mon argumentation ce matin à l'effet qu'il m'apparaissait que la preuve ou que le rapport d'expertise de STOP/SÉ souffrait d'un certain manque de réalisme ou, en tout cas, manquait beaucoup d'études de rentabilité ou d'études des impacts économiques des grandes recommandations qui peuvent




paraître ainsi louables d'élargir.




Au départ, si on dit : * Bien, ce que Hydro-Québec propose, c'est bon, c'est tellement bon qu'on veut que tout le monde en profite, ou que d'autres en profitent +, sans toutefois avoir, pouvoir démontrer à la Régie quels seraient les impacts sur la rentabilité du tarif, soit pour le distributeur, soit pour les clients visés, soit pour les nouveaux clients qu'on vous propose d'y inclure, je pense que les propositions ou les suggestions de STOP/SÉ doivent être écartées, ne serait-ce que pour cette raison-là.




L'exemple que je peux donner, un autre exemple que je peux donner ici, c'est la question de la valorisation de la biomasse urbaine. Premièrement, il est évident que l'article 60 ne traite que de la biomasse forestière et non pas de la biomasse urbaine et qu'on ne peut pas appliquer de la même façon toutes les dispositions du règlement tarifaire applicables à la biomasse forestière à la biomasse urbaine, en ce sens que Hydro-Québec conserve son droit exclusif de distribuer de l'électricité et que ce droit exclusif ne souffre pas, ne souffrirait pas, dans le cas de la biomasse urbaine, de l'exception qui est prévue à l'article 60 pour la biomasse forestière.




Ainsi, si une municipalité comme possiblement Granby, parce que c'est ce qu'on vous a cité en exemple, décidait de produire elle-même de l'électricité, elle deviendrait autoproductrice d'électricité, elle ne pourrait pas distribuer cette électricité-là dans la municipalité, à ses voisins ou à ses citoyens, ses contribuables. Ça serait dans le vrai sens du terme pour de l'autoconsommation. Maintenant, quelle est sa charge, la charge de la municipalité comme telle de Granby qui serait rattachée à ça sans que ça passe par le réseau de distribution, je ne le vois pas. Elle ne pourrait pas le vendre non plus à quelqu'un, à un site adjacent à la municipalité puisque c'est de la biomasse urbaine et non forestière. Oui, Madame?




Mme ANITA CÔTÉ VERHAAF :




Maître Morel, est-ce que ça serait aussi le cas pour la municipalité de Sherbrooke?




Me F. JEAN MOREL :




La municipalité de Sherbrooke, je l'ai donné comme réponse, si vous me, ça avait été soulevé par STOP/SÉ et j'aimerais m'inspirer de la réponse pour que ce que je vous lance maintenant ne soit pas trop incompatible avec ce qu'on a déjà mis au dossier. Idéalement, ça serait mieux.




La position telle qu'elle..., et j'avais participé à




la rédaction et à la préparation de cette réponse, la réponse d'Hydro-Québec avait été à l'effet que :






Un réseau municipal pourrait acheter de l'électricité d'un producteur indépendant qui génère son électricité à partir de biomasse forestière, que le site de production soit adjacent ou non au réseau municipal s'il était autorisé à ce faire par le gouvernement conformément à la Loi sur les systèmes municipaux et les systèmes privés d'électricité.



Donc pour l'achat, la municipalité de Sherbrooke étant un client de gros, et le marché de gros étant ouvert, la municipalité de Sherbrooke pourrait s'approvisionner auprès d'un producteur privé qui produit à partir de biomasse, dans le cas ici, si la municipalité était autorisée par le gouvernement à ce faire. Maintenant, la réponse ajoutait :






Toutefois, même si le site de production de l'électricité était adjacent au point de livraison du réseau municipal, comme il est présumé que celui-ci...



le réseau municipal, on entend,






... revend son électricité à des tiers, il ne serait alors pas admissible au tarif LD suivant les termes du dernier alinéa de l'article 149.1 de la nouvelle sous-section 4.1 du règlement proposé pour le tarif de dépannage modifié.



Parce que dans le cas de la municipalité de Sherbrooke, ça ne serait pas pour ses propres besoins mais bien pour fins de redistribution auprès de ses clients, donc ça serait de la revente à des tiers.




Alors les transactions que vous envisagez sont en soi envisageables, effectivement, puisque la municipalité de Sherbrooke est un client de gros et que le marché de gros est ouvert. Maintenant, que le tarif LD lui soit ouvert cependant, ce ne serait pas le cas. Parce que la municipalité, ou la ville de Sherbrooke continue d'être un client de distribution d'Hydro-Québec, ou du distributeur Hydro-Québec, elle reçoit ses livraisons au tarif L, donc théoriquement, le tarif LD s'y appliquerait mais la restriction que j'ai soulignée s'appliquerait.
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Les remarques que j'ai faites tantôt en commentant l'argumentation du RNCREQ quant à la biomasse non résiduelle et au fait que cet intervenant ne soit pas




entiché par l'idée, les mêmes commentaires ont été faits par STOP/SÉ. Et je vous soumets que l'article 60 ne fait pas de distinction quant au type de biomasse forestière, et le règlement non plus, et qu'on n'en propose pas.




Maintenant, les remarques que j'ai faites sur l'absence d'analyses, absence de preuve jusqu'à un certain point, ou d'analyses économiques, soit pour le client ou soit pour Hydro-Québec, n'a pas été démontré ou n'a pas été fait non plus quant à la proposition que STOP/SÉ vous fait de tenir compte de l'efficacité des procédés pour l'application du tarif LD, où le seuil de cinquante-cinq pour cent (55 %) vous a été soumis par STOP/SÉ, cinquante-cinq pour cent (55 %) d'efficacité énergétique.




Aucune analyse économique pour le client de cette proposition-là pour le client ne vous a été soumise. L'impact sur le nombre de projets, sur le projet, sur le coût, donc la technologie qui devrait être choisie et les coûts qui en résulteraient, on ne nous a fait aucune preuve là-dessus, même pas des ordres de grandeur. On vous demande de modifier, comme bon leur semble pour ce qui leur apparaît être une bonne cause, le tarif tel que proposé, mais on ne vous explique pas quels seraient les impacts réels sur l'intérêt pour le tarif, on ne vous donne aucune




analyse économique de la proposition, sur les, comme je viens de le dire, les impacts économiques pour le client lui-même ou pour le distributeur, tant qu'à ça.




Je pourrais ajouter à cet égard aussi ou relier ces considérations d'efficacité énergétique et de choix technologique dans les processus ou dans les procédés choisis pour la production d'électricité à partir de biomasse forestière que ce serait des considérations que les autorités qui autorisent les projets, pour des raisons environnementales ou d'efficacité énergétique, devraient tenir compte. Et une fois que le projet serait autorisé, quelle que soit la technologie préférée, quel que soit le degré d'efficacité accepté ou admis ou toléré, Hydro-Québec n'aura qu'à s'assurer d'offrir son tarif au client qui sera éligible.




Et enfin, comme dernier commentaire quant à STOP/SÉ, je sais que c'était dans la preuve, j'essaie de le retrouver dans le résumé de la plaidoirie qu'on vous a faite, c'était une recommandation à l'effet qu'il ne devrait pas y avoir de limite de cinq mégawatts (5 MW) applicable au projet de cogénération ou de génération de production d'électricité à partir de la biomasse. 




Je vous soumets que ce n'est pas le cas présentement. Ça ne fait pas partie de la proposition d'Hydro-Québec. Cette limite de cinq mégawatts (5 MW) s'applique à la charge du client qui va bénéficier du tarif LD, soit l'autoconsommateur qui doit pour être éligible au tarif LD avoir, lui, une charge supérieure à cinq mégawatts (5 MW) ou le client adjacent qui doit lui aussi, pour être éligible au tarif LD, avoir une charge supérieure à cinq mégawatts (5 MW). 




Mais que l'autoproduction ou le producteur, sans vouloir... ou le producteur autonome, j'allais dire indépendant, c'est pour ça que je ne voulais pas mêler les choses, ou le producteur autonome qui s'installe sur un site adjacent au client dont la charge est au moins cinq mégawatts (5 MW) pourra, à partir de sa centrale ou de production à partir de biomasse, fournir moins que cinq mégawatts (5 MW). Ce n'est pas, ce seuil de cinq mégawatts (5 MW) ne s'applique pas à la production à partir de la biomasse mais s'applique à la charge du client qui bénéficiera du tarif LD.




Et il faut référer au début du texte de l'article 149.1 du règlement tarifaire proposé par Hydro-Québec où on dit bien que la somme de la production autonome normale et de la puissance à facturer minimale au




tarif général applicable est d'au moins cinq kilowatts (5 kW) (sic). Alors, c'est l'éligibilité du client, du consommateur de bénéficier du tarif LD. Comme j'ai indiqué à la Régie, la somme de la production autonome normale et de la puissance minimale reçue par ce client au tarif général doit être d'au moins cinq mille kilowatts (5000 kW), mais ça ne veut pas dire que la production autonome normale doit être d'au moins cinq mégawatts (5 MW).




Alors, les appréhensions ou les craintes de STOP/SÉ ne sont pas fondées dans ce cas ici, sa recommandation d'ouvrir le tarif ou que le tarif s'applique à de la production autonome de moins de cinq mégawatts (5 MW), je vous soumets que c'est effectivement le cas présentement.




Alors ça complète mes commentaires en réplique. Je vous remercie beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci beaucoup, Maître Morel. Il me semble, ça termine la cause. Tous les engagements sont respectés, je crois. On a passé à travers toutes les argumentations.




Me F. JEAN MOREL :




Et même plus, on nous l'a reproché.




LE PRÉSIDENT :




Bon. Je vous remercie tout le monde. Maître Neuman, je vous vois approcher avec une certaine trépidation. Cependant, si c'est très bref. Qu'est-ce qu'il y a?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Est-ce qu'il me serait possible de répondre à la question de madame la régisseure sur Sherbrooke? Je voudrais peut-être faire une précision sur la question de la biomasse urbaine.




Mme ANITA CÔTÉ-VERHAAF :




Maître Neuman, je ne veux pas me priver d'informations utiles. Je croyais que la réponse de maître Morel était satisfaisante, mais si vous avez quelque chose à ajouter, allez-y.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui. C'est simplement, c'est-à-dire si c'est le site municipal qui produit de l'électricité, effectivement, tout ce que maître Morel a dit est exact. Sauf que si le site produit non pas de l'électricité mais des granules, que ce soit Sherbrooke ou d'ailleurs une autre municipalité, et le vend à une usine, un client industriel qui lui va prendre les granules et produire l'électricité pour sa propre entreprise, dans ce cas, on se trouve dans le champ d'application et on se trouve sur le même




site.




Donc, même la question de l'article 60 ne se pose pas. Donc, c'est seulement, la réponse de maître Morel s'applique seulement si c'est le site municipal. Et nous sommes parfaitement conscients que, dans ce cas-là, on n'est pas dans le champ d'application de LD.




Mme ANITA CÔTÉ-VERHAAF :




C'est compris.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Merci.




Me F. JEAN MOREL :




Il faudrait peut-être juste que j'ajoute. L'article 60 ne s'applique pas à des granules si elles ne sont pas faites de biomasse forestière. Si les granules sont de biomasse urbaine, qu'on les transporte loin de Sherbrooke ou dans le milieu de la ville de Sherbrooke, 60 ne change pas.




LE PRÉSIDENT :




Merci pour ces dernières précisions. Et nous avons terminé notre cause. Je vous remercie tout le monde pour votre participation. Et nous commencerons notre délibéré.




AJOURNEMENT


_________________





Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe officielle dûment autorisée à pratiquer en français, avec la méthode sténotypie, certifie sous mon serment d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;




Et j'ai signé :




____________________




ODETTE GAGNON




Sténographe officielle

